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GLOSSAIRE
ACIRP 
Aménagement des carrefours 
interurbains sur les routes principales

ATCO 
Agence Territoriale Côte-d’Or

Cerema 
Centre d’études et d’expertise  
sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement

Certu 
Centre d’études  sur  les réseaux, 
les transports, l’urbanisme et 
les constructions publiques

Cetur 
Centre d’études des transports 
urbains

CVCB 
Chaussée à Voie Centrale Banalisée 
(« Chaucidou »)

DDT 
Direction Départementale 
des Territoires

DP 
Domaine Public

IISR 
Instruction interministérielle  
sur la sécurité routière

PCD 
Président du Conseil Départemental

PMR 
Personnes à mobilité réduite

RD 
Route Départementale

RGC 
Route à Grande Circulation

Setra 
Service d’études sur les transports, 
les routes et leurs aménagements

UVP 
Unité de véhicule particulier :
 VL ou camionnette = 1 UVP 
PL > 3,5 tonnes = 2 UVP 
2 roues = 0,3 UVP

V85 
Vitesse en dessous de laquelle 
circulent 85 % des usagers

VC 
Voie Communale
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QUELQUES CHIFFRES
Le réseau routier départemental de la Côte-d’Or représente plus de
5 600 km de routes classées en quatre categories :

Réseau structurant,
les routes de 
catégorie A

Réseau primaire,
les routes de 
catégorie B

Réseau secondaire 
qui regroupe les routes de 

catégories C et D

Les routes départementales en agglomération représentent un linéaire de plus de 600 km.

La Côte-d’Or est un département essentiellement rural qui compte 698 Communes dont 92 % ont moins 
de 1 000 habitants et 80 % moins de 500. Les Maires sont régulièrement interpellés pour trouver des 
réponses concrètes et rapides au sentiment d’insécurité des riverains vis-à-vis de la circulation dans la 
traversée de leur village.

Ils savent qu’en matière de circulation et de stationnement, ils ont le pouvoir d’agir. Ils  savent également 
qu’ils doivent assumer des responsabilités en cas de recours contre leurs décisions.

Or les textes qui traitent des aménagements routiers en agglomération sont nombreux :  normes, régle-
mentations, guides techniques, réponses ministérielles, etc. Il en paraît régulièrement de nouveaux et 
sans appuis technique et juridique, il n’est pas toujours évident de s’y retrouver.

Le Département est bien souvent le gestionnaire de la route concernée et au-delà de l’accord qu’il doit 
donner pour des modifications de celle-ci, il peut apporter cet appui.

Le présent guide, élaboré par les services du Département de la Côte-d’Or, est le fruit de l’expérience 
acquise sur le terrain à travers l’instruction de centaines de projets. Il doit être considéré comme un outil 
d’aide à la décision, en présentant d’une part une démarche simple et pragmatique pour rechercher la 
meilleure solution et d’autre part une boîte à outils décrivant tous les aménagements testés à ce jour 
dans le département.

Il s’adresse :
•   aux Élus et aux techniciens des Communes et Intercommunalités,
•   aux techniciens des bureaux d’études qui peuvent être amenés à concevoir des projets d’aménagement 

ainsi qu’aux entreprises qui les réaliseront,
•   et d’une façon plus générale, à l’ensemble des citoyens qui veulent comprendre les décisions des auto-

rités publiques.

Il sera actualisé en fonction de l’évolution des technologies (par exemple, la géolocalisation), des modes 
de transports et du partage de la rue.

François Sauvadet
Ancien ministre
Président du Département de la Côte-d’Or

ÉDITO
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•  Le Code de la Route (article R110-2) indique 
que la notion d’agglomération correspond à un 
espace sur lequel sont groupés des immeubles 
bâtis rapprochés, dont l’entrée et la sortie sont 
signalées par des panneaux placés à cet effet.

•  Généralement, une agglomération se caractérise 
par des panneaux placés à cet effet le long de la 
route qui le traverse ou qui le borde.

•  Un espacement entre les bâtiments de moins de 
50 m.

• Des bâtiments proches de la route.

• Une longueur d’au moins 400 m.

• Une fréquentation significative d’accès riverains.

Dans tous les cas, les panneaux sont installés au plus proche de l’espace bâti et par principe, à moins 
de 50 m du premier bâtiment. Les limites d’une agglomération sont fixées par un arrêté du Maire 

qui est soumis au contrôle de légalité de la Préfecture. C’est pourquoi il est vivement conseillé 
de consulter les services de la DDT préalablement à toute modification de ces limites et d’associer 

le Département s’il s’agit d’une route départementale.

La notion d’agglomération apparaît dans de nombreux textes législatifs parmi lesquels le Code de la 
Route, le Code de la Voirie Routière et le Code de l’Urbanisme…

L’agglomération se définit par rapport à des bâtiments espacés de moins de 50 m ; 
ceci détermine le  bon positionnement des panneaux d’entrée et de sortie.

QUELQUES RAPPELS…
LA DÉFINITION D’UNE AGGLOMÉRATION

NON

NON

OUI

OUI
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Deux pouvoirs de police s’appliquent au domaine public routier : les règles d’occupation afin de 
préserver son intégrité, et les règles de circulation pour assurer la sécurité des usagers. L’autorité 
compétente pour les exercer en agglomération dépend du classement ou non de la voie comme 
route à grande circulation (RGC) :

ROUTE LOCALISATION
RD 8 DE NUITS-SAINT-GEORGES (RD 974)  
 A NUITS-SAINT-GEORGES (A 31)
RD 18 DE TAILLY A MERCEUIL
RD 23 DE MEURSAULT A TAILLY
RD 25A DE MIREBEAU-SUR-BEZE (RD 70)  
 A MIREBEAU-SUR-BEZE (RD 959)
RD 70 DE RENEVE A VAROIS-ET-CHAIGNOT
RD 70 DE PRECY-SOUS-THIL  
 A LA ROCHE-EN-BRENIL
RD 470 DE BEAUNE (RD 974) A BEAUNE  (RD 1074)
RD 700 DE COUTERNON A SAINT-APOLLINAIRE
RD 901 D’IS-SUR-TILLE A SAINT-MARC-SUR-SEINE
RD 903 D’IS-SUR-TILLE A AHUY
RD 905 DE FAUVERNEY A BILLEY

ROUTE LOCALISATION
RD 906 DE ROUVRAY A CORPEAU
RD 954 DE SEMUR-EN-AUXOIS A TOUTRY
RD 959  DE MIREBEAU-SUR-BEZE  
 A PONTAILLER-SUR-SAONE
RD 961 D’ARC-SUR-TILLE A  
 PONTAILLER-SUR-SAÔNE
RD 965 DE LA HAUTE-MARNE  
 A CHATILLON-SUR-SEINE
RD 971 DE SAINT-MARC-SUR-SEINE  
 A GOMMEVILLE
RD 973 DE BEAUNE A TRUGNY
RD 974 DE CORPEAU A COUCHEY
RD 976 DE CHAMBLANC A SEURRE
RD 980 DE CHATILLON-SUR-SEINE A SAULIEU
RD 981 DE POUILLY-EN-AUXOIS A ARNAY-LE-DUC

La liste des routes à grande circulation est fixée par décret.

LA RÉPARTITION DES POUVOIRS DE POLICE
EN AGGLOMÉRATION

LES ROUTES A GRANDE CIRCULATION EN CÔTE-D’OR

RGCNON RGC

PCD

PCD

Maire

Maire

Maire

Maire
(après consultation 

du PCD)

PCD

Maire + Préfet 
(si aucune RD 

n’est RGC)

Maire + Préfet

Maire
(après avis conforme 

du Préfet
et consultation PCD)

Préfet

PCD

PCD

Maire
(après consultation du Préfet)

Routes départementales

Conservation du Domaine Public 

Barrières de dégel

Police de circulation
et du stationnement (hors déviation)

Franchissement des ponts

Intersections 
(feux + priorités)

Préfet

Restrictions 
de vitesse

RDxRD

RDxVC

Pour les zones 
70, les zones 30 
et les zones de 

rencontre

RO
U

TE
S 

D
ÉP

A
RT

EM
EN

TA
LE

S

* : tout aménagement modifiant l’emprise du domaine public est soumis à l’autorisation de son gestionnaire.
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Le domaine public routier départemental constitue 
un bien public dont la conservation est une 
compétence obligatoire pour le Département (voir 
« La répartition des pouvoirs de police »).
Les dispositions administratives et techniques 
relatives à l’occupation temporaire et à l’utilisation 
de ce domaine public sont détaillées dans le 
règlement de voirie départementale.
Il s’applique à toutes occupations, interventions, 
travaux sur le sol, en sous-sol ou en aérien, réalisés 

par ou pour le compte de personnes physiques 
ou morales, publiques ou privées sur le domaine 
public routier départemental. Il fixe notamment 
les modalités d’exécution des tranchées et la 
procédure d’instruction des autorisations de  voirie.
Concernant les aménagements réalisés par 
une autre Collectivité que le Département en 
agglomération, cette autorisation prend la forme 
d’une convention ou d’une permission de 
voirie. 

Les caractéristiques d’une route doivent être 
adaptées à sa fonction, à son rôle socio-économique 
et au trafic qu’elle doit supporter. Le Département 
de la Côte-d’Or a adopté une hiérarchisation de son 
réseau en quatre catégories en prenant également 
en compte une logique d’itinéraire:
• routes de catégorie A - réseau structurant,
• routes de catégorie B - réseau primaire,
• routes de catégorie C - réseau secondaire*,
• routes de catégorie D - réseau secondaire*.

Cette hiérarchisation permet d’adapter les 
niveaux de service pour leur entretien et de fixer 
les priorités d’aménagement et de rénovation. 
Elle permet également de définir les possibilités 
d’aménagements.

*  La distinction entre les routes de catégorie C et D tient 
principalement à des modalités d’exploitation différentes 
(notamment en matière de déneigement).

(*) Comme définis dans la liste des  cantons d’avant 2015.

Le réseau routier départemental est composé de 5 627 km de voirie dont environ 20 % situés à l’intérieur 
des agglomérations (au sens du Code de la route).

LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER

LA HIÉRARCHISATION DU RÉSEAU ROUTIER 
DÉPARTEMENTAL

HIERARCHISATION DU RÉSEAU ROUTIER DÉPARTEMENTAL

Réseau structurant (A) Réseau primaire (B) Réseau secondaire 
(C et D)

Assure la continuité 
des réseaux nationaux 

et régionaux.

Relie les pôles  
économiques

Largeurs de chaussées 
comprises entre 6,50 et  

7 m. Accotements revêtus.

1 115 km

Dessert les chefs-lieux 
de cantons*

Assure un maillage 
satisfaisant et une densité 

suffisante pour irriguer 
correctement l’ensemble du 

territoire départemental.

Largeurs de chaussées 
comprises entre 6 

et 6,50 m.

862 km

Desserte de villages 
et de certains pôles 

économiques.

Largeur moyenne de 
chaussée : 4,50 m.

3 581 km

Fonctions

Caractéristiques
théoriques (hors 
agglomeration)

Linéaire
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COMMENT MENER 
UN PROJET 
D’AMÉNAGEMENT EN 
AGGLOMÉRATION ?
Avec le développement de l’automobile, 
l’augmentation du transport de marchandises 
par la route, l’apparition de nouveaux modes 
de déplacements, les voies de circulation qui 
avaient pour fonction la desserte des villes 
sont aussi devenues la source de nuisances 
environnementales ou d’insécurité pour les 
riverains.

La fonction de certaines routes a aussi pu changer 
dans le temps sans que leurs caractéristiques 
(largeur notamment) ne changent: mutations des 
centres-villes, développement de l’urbanisation 
dans leur périphérie, déplacements doux, etc. Ce 
constat a une incidence sur le comportement des 
usagers qui ne perçoivent pas forcément comment 
est organisée la vie locale.

Un projet d’aménagement en agglomération 
doit répondre à une problématique clairement 
identifiée. Plusieurs questions doivent être posées 
dès la connaissance d’une source d’insécurité.

PAR EXEMPLE :
des vitesses inadaptées sont fréquemment 
constatées…
• quelle en est la cause?
•  les excès ont-ils été chiffrés (données de trafic et 

V85) ?

•  le contexte local peut-il être à l’origine d’une 
mauvaise perception de la vitesse à respecter?

•  en réponse à cette problématique, doit-on trouver 
une solution pour faire respecter le 50 km/h ou 
doit-on aménager un dispositif contraignant les 
usagers à circuler à 30 km/h ?

Les aménagements induisent des comporte-
ments : l’aménagement ne sera pas le même si 
l’objectif est de faire respecter le 50 km/h ou 
d’abaisser la vitesse à 30 km/h.

QUELQUES PRINCIPES A METTRE EN APPLICATION :
•  L’usager doit percevoir la “ville” au-delà de la route : transition de la route à la rue par effet de porte, 

effet de paroi, etc.
•  L’usager ne doit pas évoluer dans un contexte monotone pour solliciter son attention et l’inciter à 

ralentir.
•  Les habitudes des riverains sont à prendre en compte (traversées piétonnes, stationnement, etc.). En 

les intégrant au projet d’aménagement et en les mettant en valeur, elles permettront aux usagers de 
la route de mieux les comprendre et de mieux les respecter.

Un projet d’aménagement d’une traversée d’agglomération doit donc marquer le passage 
de la route à la rue et veiller à organiser l’espace.

GÉNÉRALITES

IDENTIFIER PRÉCISEMENT LA PROBLÉMATIQUE
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LA PRIORITÉ A DROITE D’UNE RUE ADJACENTE 
N’EST JAMAIS RESPECTÉE PAR LES USAGERS DE 
LA VOIE PRINCIPALE…
•  que représente le trafic de cette voie adjacente 

par rapport à celui de la voie principale ?
•  quelle est la visibilité au débouché de cette rue 

adjacente et quelle est la perception de celle-ci 
depuis la voie principale ?

•  doit-on contraindre les usagers de la voie principale 
pour qu’ils respectent le régime de priorité ou 
doit-on le modifier pour que les usagers de la rue 
adjacente ne soient plus prioritaires ?

Quand la problématique est identifiée, il est 
important de ne pas transposer directement une 
solution qui semble satisfaisante dans un autre 
contexte.

Dans l’idéal, un aménagement doit être le fruit 
d’une réflexion globale sur la traversée de 
l’agglomération. Cette réflexion, qui pourra être 
séquencée au moment de sa réalisation, doit 
identifier les points à traiter en priorité comme 
les lieux avec une forte activité humaine (écoles, 
commerces, etc.) et ceux qui représentent des 
enjeux en matière de sécurité (arrêts de bus, 
traversées piétonnes, carrefours dangereux, etc.). 
Un objectif en matière d’amélioration de la sécurité 
peut être fixé pour chacune des séquences du 
projet.
Enfin, il faut garder en mémoire que, malgré 
toutes ces précautions, il ne sera jamais possible 
de satisfaire tous les riverains d’une route 
départementale.

Par vocation, une route assure la desserte des territoires. Cependant tous les itinéraires ne sont pas 
aussi importants les uns que les autres et cette hiérarchisation doit être prise en compte par le projet 
d’aménagement qui veillera à préserver la fonction de transit autant que la desserte locale.

POUR QUE L’INVESTISSEMENT D’UN 
AMÉNAGEMENT PORTE SES FRUITS  
ET RESTE PÉRENNE :
•  la réflexion doit être globale et prendre en 

compte l’ensemble des données disponibles ainsi 
que l’ensemble des usages de la route et de ses 
usagers,

•  la réflexion doit porter sur l’ensemble de la 
traversée de l’agglomération,

•  la réflexion doit prévoir l’avenir de la voie 
aménagée et des équipements mis en œuvre,

•  les aménagements réalisés doivent être 
conformes aux réglementations techniques afin 
d’éviter une éventuelle responsabilité juridique 
ultérieure.

IL FAUT AUSSI GARDER A L’ESPRIT QUE :
•  vouloir reproduire des aménagements vus ailleurs 

fonctionne rarement,
•  multiplier les aménagements peut être contre-

productif et les usagers peuvent ne pas en 
comprendre la finalité,

•  les équipements trop « routiers » comme les 
balises de virage, les chevrons, etc. n’ont pas leur 
place en agglomération.

AINSI, LES AMÉNAGEMENTS DOIVENT ÊTRE :
•  visibles des usagers pour ne pas les surprendre,
•  lisibles pour être efficaces,
•  cohérents et équilibrés quant au contexte et 

aux enjeux identifiés pour être acceptés.
Dans la réflexion, il conviendra également de 
prendre en compte tous les aspects du futur 
aménagement pour qu’il réponde à toutes les 
interrogations. Il est ainsi possible de citer :
•  le classement des routes à aménager va influencer 

le choix de l’aménagement,
•  les différents types d’usagers qui empruntent 

les voies à aménager : circulation courante, 
déplacements doux, circulation agricole, 
transports en commun et desserte scolaire, 
transports exceptionnels et grumiers, etc.

•  l’importance de la viabilité hivernale et les 
largeurs nécessaires au passage des engins de 
déneigement,

• le traitement des intersections,
• les accès à maintenir et l’accessibilité,
• l’écoulement des eaux de ruissellement,
•  les équipements de la route et de ses dépendances 

comme le mobilier urbain, l’éclairage public, etc.
• les signalisations horizontale et verticale,
• les zones de stationnement, etc.

DES PISTES POUR BIEN AMÉNAGER…
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Enfin, il ne faut pas oublier tous les projets 
qui peuvent avoir une incidence sur le bon 
déroulement des travaux et sur la préservation des 
aménagements dans le temps. Ainsi, un chantier 

sera obligatoirement reporté si la Commune 
envisage la rénovation de son réseau de distribution 
d’eau potable ou l’enfouissement de ses réseaux 
aériens dans les années qui suivent !

Ces éléments de réflexion ont permis aux services 
du Département de la Côte-d’Or de structurer une 
méthodologie pour aider la Commune à cerner 

son besoin et les moyens pour y répondre. Cette 
démarche est constituée de plusieurs étapes 
auxquelles ils sont en principe associés.

LA DÉMARCHE DE PROJET

DÉMARCHE-TYPE D’UN PROJET D’AMENAGEMENT

Identification précise de la problématique selon les problèmes générés  
par la route et les intérêts de ses riverains

•  Cette phase nécessite une concertation entre les riverains qui subissent la nuisance et les 
Élus locaux.

•  Le Département peut y être associé et aider à trouver des pistes d’amélioration grâce au 
Guide des aménagements.

•  A ce titre, la Mission Conseil et Assistance aux Collectivités (MiCA), service du Département de la 
Côte-d’Or, est d’accès simple et gratuit : Elle apporte un premier conseil au début des projets, 
aide à la définition du besoin, fournit un cadrage juridique et administratif.

•  Complémentaire à la MICA, Ingénierie Côte-d’Or, le Département propose à ses adhérents un 
accompagnement tout au long du projet. Pour les projets de voirie importants : établissement 
du diagnostic, élaboration du programme, recherche de subventions, aide à la désignation 
d’un maître d’oeuvre, accompagnement lors des études et des travaux jusqu’à la réception et la 
mise en service des ouvrages. Pour les travaux de voirie simples : établissement du diagnostic, 
réalisation des études, aide à la désignation des entreprises de travaux, suivi de chantier 
jusqu’à la réception des ouvrages.

•  Dès cette étape, un bureau d’études peut aussi être engagé par la Commune pour 
l’accompagner tout au long de la demarche : réalisation du diagnostic de sécurité (voir étape 
suivante), conception du projet d’aménagement, etc.

Recueil de données chiffrées et diagnostic de la situation rencontrée

•  Les données chiffrées sont indispensables à la définition des enjeux et au choix de la solution 
la plus adaptée. Elles permettent de connaître les trafics des voies à aménager et d’avoir une 
idée réaliste du comportement des usagers.

•  Le diagnostic est établi sur la base de ces données, de la configuration de la route, de l’état de 
la chaussée, du contexte local, notamment les habitudes des riverains…

•  A eux deux, ils permettent de resserrer le champ des possibles solutions. C’est la base du 
travail du bureau d’études dans la recherche de la meilleure solution.

Définition des solutions possibles pour résoudre la problématique 

•  Avantages et inconvénients de chaque solution

3

1

2
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Présentation d’un projet d’aménagement au gestionnaire de la voie

•  Préalablement au dépôt du dossier au Département, les services techniques peuvent être 
consultés. Des modifications peuvent être demandées.

•  Quand tous les points sont levés, un dossier peut être déposé auprès de la Collectivité afin 
d’y être instruit et recueillir un avis technique quant à sa faisabilité (voir annexe 3 pour la liste 
des éléments constitutifs du dossier technique).

Validation du projet par le gestionnaire de la voie et autorisation de travaux

•  A la validation du projet, une convention ou une permission de voirie sera adressée à la 
Commune dans laquelle le Département liste les aménagements autorisés dans le cadre 
du dossier déposé par la Commune, indique les prescriptions techniques à respecter et les 
dispositions à prendre, établit le partage des responsabilités et définit les charges d’entretien.

•  A partir de cette étape, la Commune peut commencer les travaux d’aménagement.

Réalisation des aménagements

•  Une évaluation de l’aménagement est nécessaire afin de juger de son efficacité et de lui 
appliquer d’éventuelles corrections.

•  A la fin des travaux, une décision de réception est établie entre la Commune et le Département.

4

5

6
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FICHES PRATIQUES
TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES 
AMÉNAGEMENTS POSSIBLES
SUR LES RD EN CÔTE-D’OR

 

                            Effet de porte  Non Recommandé Recommandé Recommandé A01

 Déflexions Chicane symétrique Non Recommandé Recommandé Recommandé A02a

 Déflexions Chicane asymétrique Non Déconseillé Déconseillé Possible A02a

 Déflexions Chicane sans îlot Non Déconseillé Déconseillé Possible A02a

 Déflexions Ecluse Oui Fortement déconseillé Déconseillé Possible A02b

 

    Effet de paroi (réduc. largeur de chaussée) Non Recommandé Recommandé Recommandé A03

 Surélévations Ralentisseur Oui EXCLU * EXCLU * Déconseillé A04a

 Surélévations Coussin Oui Fortement déconseillé Déconseillé Déconseillé A04b

 Surélévations Plateau traversant Oui Déconseillé Déconseillé Possible A04c

 Déflexions Chicane Non Recommandé Recommandé Recommandé A02a

 Déflexions Ecluse Oui Fortement déconseillé Déconseillé Possible A02b

 Giratoire normal Oui Possible Possible Possible A05a

 Giratoire mini Oui Possible Possible Possible A05b

 Carrefour sans feux Inversion des priorités Oui Fortement déconseillé Fortement déconseillé Déconseillé A06a

 Carrefour sans feux Priorité à droite Non Fortement déconseillé Déconseillé Recommandé A06b

 Carrefour sans feux Cédez-le-passage Oui Possible Possible Possible A06c

 Carrefour sans feux STOP Oui Possible Possible Possible A06d

 
ENTRÉE / SORTIE

 Arrêté de RÉSEAU RÉSEAU RÉSEAU
 

D’AGGLOMÉRATION
 circulation STRUCTURANT PRIMAIRE (B) SECONDAIRE

  du Maire (A) (C ET D)

   RÉSEAU RÉSEAU RÉSEAU
                         AU CŒUR DE L’AGGLOMÉRATION  STRUCTURANT PRIMAIRE (B) SECONDAIRE
   (A)  (C ET D)

RECOMMANDATIONS CD21

RECOMMANDATIONS CD21

FA
IR

E 
RA

LE
N

TI
R

M
A

IN
TE

N
IR

 L
ES

 V
IT

ES
SE

S 
D

ES
 U

SA
G

ER
S

N° DE
FICHE

N° DE
FICHE
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 Feux de carrefour Oui Déconseillé Déconseillé Déconseillé A07a

 Feux comportementaux Oui Déconseillé Déconseillé Recommandé A07b

 Feux piétons Oui Possible Possible Possible A07c

 Feux microrégulés Oui Déconseillé Possible Possible A07d

 Radar pédagogique  Non Possible Possible Possible A08

               Zone 70 (en agglomération) Oui Recommandé Possible Possible A09

 Zones à vitesse réduite Zone 30 Oui Possible Possible Possible A10a

 Zones à vitesse réduite Zone de rencontre Oui Fortement déconseillé Fortement déconseillé Possible A10b

 Cheminements doux Passage piétons Non Possible Possible Possible A11a

 Cheminements doux Cheminement piéton Non Recommandé Recommandé Recommandé A11b

 Cheminements doux CVCB (Chaucidou) Non Fortement déconseillé Déconseillé Possible A11c

 Cheminements doux Bande et piste cyclables Non Recommandé Recommandé Recommandé A11d

 Cheminements doux Voies vertes Non Recommandé Recommandé Recommandé A11e

 Miroir  Non Possible Possible Possible A12

                 Marquages et matériaux   Dispositions qui peuvent s’appliquer à tous les aménagements  A13

   RÉSEAU RÉSEAU RÉSEAU
                         AU CŒUR DE L’AGGLOMÉRATION  STRUCTURANT PRIMAIRE (B) SECONDAIRE

RECOMMANDATIONS CD21
PR

O
TE

G
ER

 L
ES

 U
SA

G
ER

S
N° DE
FICHE

* la réglementation interdit cet équipement dans certains cas (voir fiche)
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DÉFINITION
L’effet de porte marque les entrées de 
l’agglomération : la frontière doit apparaître 
clairement entre environnement rural et milieu 
urbain. Mettre en place un aménagement ayant un 
impact visuel fort.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES
Elément capital pour marquer la transition entre 
la rase campagne et l’agglomération (passer de la 
route à la rue), cette disposition peut revêtir de 
nombreuses formes. Les effets de porte les plus 
efficaces sont ceux qui créent une rupture physique 
avec le milieu quitté par l’usager en déplacement, 
comme les dévoiements de chaussée.

CARACTÉRISTIQUES
Des bordures de chaque côté de la voie sur 
quelques dizaines de mètres, et quelques 
plantations « colorées » derrière le panneau 
d’entrée d’agglomération, accompagnées ou non 
par une coloration transversale (résine colorée par 
exemple), créent déjà une sensation de « rupture ».

AMÉNAGEMENTS POSSIBLES
• bordures (peintes si rétrécissement),
• marquage de rives,
• plantations,
• chicane,
• Îlot central (avec ou sans refuge piéton),
•  marquage résine : transversal (couleur blanche 

interdite) ou en axe, etc.

Les aménagements doivent être positionnés 
au plus près du panneau d’entrée 
d’agglomération pour valoriser l’effet de 
porte.

RECOMMANDATIONS POUR 
L’IMPLANTATION DES 
AMÉNAGEMENTS
Panneau d’entrée dans l’agglomération :  il 
s’agit d’un panneau de police qui définit le seuil à 
partir duquel s’appliquent les règles de conduite et 
de police particulières aux agglomerations (cf supra 
definition d’une agglomeration). Il peut être surmon-
té d’un cartouche indiquant le numéro de la route, 
et complété par les panneaux AB6, AB7, B14 (seule-
ment si la vitesse applicable sur l’ensemble des voies 
de l’agglomération est différente de 50 km/h), B30, 
B52, E31 ou E32 et uniquement ceux-ci.
TOUS LES AUTRES PANNEAUX SONT INTERDITS, 
y compris les panneaux « Ville fleurie »,
« Prudence enfants »… ces panneaux doivent 
être implantés sur un mât distinct, plus loin dans 
l’agglomération.

FICHE A01 : L’EFFET DE PORTE

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

NON NON NON Recommandé Recommandé Recommandé

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21
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Tous les aménagements devront être implantés 
préférentiellement après le panneau d’entrée dans 
l’agglomération.

Pose de bordures : des balises J15b (« yeux de 
chat ») pourront être envisagées sur les bordures 
pour rendre l’effet de porte plus visible la nuit.

Plantations : elles devront être rasantes ou basses 
pour ne pas masquer le panneau d’entrée dans 
l’agglomération.

SIGNALISATION ET MARQUAGES
Une modification du type de marquage contribue à la modification de la typologie de la route.

PANNEAUX AUTORISÉS EN COMPLÉMENT DU PANNEAU D’ENTRÉE 
D’AGGLOMÉRATION (SOUS CONDITIONS) : 

TOUS RÉSEAUX RECOMMANDÉ

A positionner au plus près du bâti (pas nécessairement au droit du panneau d’entrée d’agglomération, si 
celui-ci est éloigné des premiers bâtis).

Possibilité de marquer une réduction de largeur de voirie (mini 5,50 m).

Si la voie est étroite (réseau secondaire (C et D) principalement), l’aménagement peut s’avérer difficile à 
réaliser.

FICHE A01 : L’EFFET DE PORTE

AB6 AB7 B14

B30 B52

E31 : Lieu-dit E31 : Cours d’eau
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•  Guide chicanes et écluses sur voiries urbaines, 
Cer tu 2012

•  Code de la route (Art. R412-27, R413-17)
•  Code de la voirie routière (R131-1 et 2)
•  IISR

DÉFINITION
Chicane = décalage de l’axe de la chaussée avec 
une déflexion significative de la trajectoire et un 
déport latéral > 2 mètres 

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES
•  Peut s’implanter en entrée d’agglomération pour 

marquer une rupture entre la route et la rue = 
incite l’usager à adapter un comportement au 
milieu urbain,

•  Peut s’implanter au cœur de l’agglomération pour 
imposer physiquement aux usagers une réduction 
de la vitesse ou son maintien, en cohérence avec 
sa limitation réglementaire

INCONVÉNIENT
Coût relativement important dû aux emprises 
nécessaires (acquisition, structuration des bas-
côtés, etc.).

CARACTÉRISTIQUES
•  Par dévoiement des deux voies par un îlot central 

(symétrique ou non),
•  Par dévoiement (simple ou double) de l’ensemble 

de la chaussée par élargissement partiel de 
trottoir ou par stationnement en alternance sur 
la voirie (sans îlot).

FICHE A02A :  LES DÉFLEXIONS DE TRAJECTOIRE 
LES CHICANES

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION
RÉSEAU

STRUCTURANT
(A)

RÉSEAU
PRIMAIRE

(B)

RÉSEAU
SECONDAIRE

(C ET D)

Recommandé Recommandé Recommandé

Déconseillé Déconseillé Possible

Déconseillé Déconseillé Possible

SYM.

ASYM.

SANS ÎLOT

NON NON NON

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

Chicane avec ilot Chicane sans ilot

Symétrique SimpleAsymétrique Double
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FICHE A02A : LES DÉFLEXIONS DE TRAJECTOIRE - LES CHICANES

Implantation de la chicane

Entrée d’agglomération
(dans les 50 premiers mètres 
après le panneau d’entrée 
d’agglomération)

Au cœur de l’agglomération  
sur voie à 50

Dans une zone 30

Dans une zone de rencontre

Vitesse

80-90

(hors agglomération)

70

(hors agglomération)

70 (en amont)

50 (en amont)

30

20

Distance de visibilité à partir d’un point 
d’observation en amont de la chicane

130 m si chicane en alignement droit

150 m si chicane en alignement courbe

85 m si chicane en alignement droit

95 m si chicane en alignement courbe

85 m

45 m

20 m

15 m

SIGNALISATION ET MARQUAGE

Réglementairement, pas de signalisation verticale 
spécifique.

Balise J5 possible en tête d’îlot pour une meilleure 
perception, mais elle doit être précédée d’une ligne 
blanche axiale continue. 

Panneau B21a en tête d’îlot pour une meilleure 
perception / balise J4 à éviter.

Signalisation verticale non recommandée en zone 
30 car peu compatible avec une ambiance urbaine.

Une limitation à 30 n’est pas nécessaire pour les 
chicanes (pas précisé par l’IISR),

Pas indispensable, peut apporter une meilleure 
visibilité de nuit et/ou en entrée d’agglomération. 

Déconseillé en zone 30.

B21a1 J5

DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

POSSIBLERECOMMANDÉ

RECOMMANDÉ

RECOMMANDÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

Les chicanes génèrent globalement peu de perturbation sur la circulation. 
Elles peuvent donc être implantées sur les axes à fort trafics. Les chicanes 
sont recommandées ou possibles avec îlot, mais déconseillées par le 
Département sans îlot car la lisibilité de l’aménagement est moins facile.

Les chicanes génèrent globalement peu de perturbation sur la circulation. Elles peuvent donc être 
implantées sur les axes à fort trafic. Les chicanes asymétriques et sans îlots sont déconseillées 
car elles sont moins lisibles ou moins efficaces.

Déconseillé en asymétrique car le faible trafic rend caduque l’effet recherché.
Pour la même raison, les chicanes sans îlots sont fortement déconseillées.
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FICHE A02B :  LES DÉFLEXIONS DE TRAJECTOIRE 
LES ÉCLUSES

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON Fortement déconseillé Déconseillé Possible

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide des chicanes et écluses sur voiries urbaines, 
Certu 2012

•  IISR
•  Réglementation relative à l’accessibilité à la voirie 

des PMR

DÉFINITION
Ecluse = rétrécissement de chaussée qui impose 
une circulation alternée (par
panneaux ou par feux).

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES
•  Peut s’implanter en entrée d’agglomération sur 

des routes à faible traffic (à au moins 50 m du 
panneau d’entrée),

•  Peut s’implanter fréquemment au coeur de 
l’agglomération.

CARACTÉRISTIQUES
•  simple : par rétrécissement latéral ou axial (ne 

fonctionne que dans 1 sens),
•  double: résulte de la succession rapprochée de 

deux écluses simples avec rétrécissement latéral 
côté droit, puis gauche,

•  le Conseil Départemental de la Côte-d’Or invite 
à faire des expérimentations avant la mise en 
oeuvre d’écluses, afin de constater l’effet réel sur 
la circulation,

•  une limitation à 30 n’est pas nécessaire pour les 
écluses (non précisé par l’IISR),

•  les écluses doubles sont mal adaptées aux chaus-
sées étroites (largeur de chaussée 5,50 m mini),

•  attention de bien prendre en compte les distances 
de visibilité (voir tableau ci-après),

•  préconisations de distances de l’écluse par 
rapport à l’entrée d’agglomération :

•  25 m mini si aménagement limité à 50 km/h,
•  50 m mini si aménagement limité à 30 km/h,
•  prendre en compte les vélos (by-pass, etc.).

D = distance entre les îlots  
D = 17 – 2d = 15 à 17,00 m 

d = déport de l’îlot par rapport 
à l’axe de la route 
d = 0 à 1,00m (même  
valeur pour les deux sens)

l = largeur de chaussée  
au droit de l’îlot

l = 3,50m (recommandé)



Entrée
d’agglomération

Cœur 
d’agglomération

Présignalisation En position Tête d’îlot Marquage

Ecluse double BB14* « 30 » 
+ A3/a/b

B15  +  C18
pour chaque îlot 

possible

B21a ou B21b 
possibles mais 

à éviter

J4 à éviter

Zébra ou ligne 
continue possible 

en amont pour guider 
Balises J11 possibles 

en renfort

Ecluse

+ surélévation

B14* « 30 » + A3/a/b 
(A3 facultatif)

B15 + C18 B21a ou B21b 
possibles mais 

à éviter

J4 à éviter

Zébra ou ligne 
continue possible 

en amont pour guider 
Balises J11 possibles 

en renfort

Zone de 
circulation 
apaisée

Signalisation verticale et marquage non recommandés sauf si l’aménagement 
manque de visibilité ou pente importante (>10%) = 

ne pas donner une connotation routière à l’aménagement
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Implantation de la chicane

Entrée d’agglomération
(dans les 50 premiers mètres 
après le panneau d’entrée 
d’agglomération)

Au cœur de l’agglomération  
sur voie à 50

Dans une zone 30

Dans une zone de rencontre

Vitesse

90 (hors agglomération)

70 (hors agglomération)

70 (en amont)

50 (en amont)

30

20

Distance de visibilité à partir d’un point 
d’observation en amont de la chicane

130 m si écluse en alignement droit
150 m si écluse en alignement courbe

85 m si écluse en alignement droit
95 m si écluse en alignement courbe

85 m

45 m

20 m

15 m

FICHE A02B : LES DÉFLEXIONS DE TRAJECTOIRE - LES ÉCLUSES

SIGNALISATION ET MARQUAGE

•  réglementairement, pas de signalisation verticale spécifique ni de marquage,

•  du fait de la longueur importante des écluses doubles, la mise en place d’un alternat par panneaux B15/
C18 est recommandée.

*la limitation de vitesse à 30 km/h est possible dans les écluses mais elle n’est pas obligatoire.

NB

• dans une zone 30, la présignalisation est facultative,

•  l’alternat peut être géré par feux si le trafic est trop important pour la capacité de l’écluse ou si la covisibilité réciproque est mauvaise.

B14 « 30 » B15

C18

B21a ou B21b 
possibles mais à éviter

Zébra ou ligne 
continue possible 

en amont pour
guider Balises J11

possibles en renfortJ4 à éviter

+ +

A3 A3a A3b

B30 A2B
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FICHE A02B : LES DÉFLEXIONS DE TRAJECTOIRE - LES ÉCLUSES

FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

Aménagement à exclure sur le réseau structurant (A) car incompatible avec des trafics élevés,
notamment PL.

Quand leur implantation est possible :
•  privilégier les bordures aux balises,
•  limiter la longueur de l’écluse (adaptée en fonction du trafic). Les écluses sont déconseillées  

en cas de fort trafic PL.

Quand leur implantation est possible :
• privilégier les bordures aux balises,
•  limiter la longueur de l’écluse (adaptée en fonction du trafic, notamment les convois agricoles,
etc.). Les écluses sont déconseillées en cas de fort trafic PL.



Page 21

FICHE A03 :  L’EFFET DE PAROI – EFFET PORTE 
RÉDUCTION DE LA LARGEUR 
DE CHAUSSÉE

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

NON OUI NON RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

DÉFINITION
En ne laissant aux véhicules que l’espace qui leur est 
strictement nécessaire, la reduction de la largeur de 
la chaussée permet de marquer la transition entre 
deux environnements et conduit à une baisse de la 
vitesse. L’effet paroi est ressenti par l’automobiliste 
comme une contrainte qui l’incite spontanément à 
ralentir et améliore donc la sécurité.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
MAINTENIR UNE VITESSE ADAPTÉE  
SUR LA ZONE AMÉNAGÉE

CARACTÉRISTIQUES
•  peut se combiner avec d’autres aménagements,
•  à mettre en œuvre dans un contexte urbain 

marqué : bâti important, etc.
•  efficacité certaine,
•  ATTENTION, en cas de fort trafic PL et de convois 

agricoles,

•  attention aux contraintes de déneigement 
(largeur de la lame),

•  coût potentiellement élevé (bordures),
•  dispositifs pouvant faire effet de paroi :

-  bordures hautes plutôt que basses voire biaises,
-  plantations,
-  marquages,
-  mobilier urbain,
-  caniveaux,
-  CVCB (voir fiche A11c), bandes cyclables, etc.

SIGNALISATION ET MARQUAGE
Pas de signalisation ou de marquage particulier

RECOMMANDÉTOUS RÉSEAUX

Conseillé car les différents dispositifs possibles peuvent être adaptés en fonction des situations



Page 22

FICHE A04A :  LES SURÉLÉVATIONS 
LES RALENTISSEURS ROUTIERS

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

NON OUI NON EXCLU EXCLU DÉCONSEILLÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

DÉCRET 94-447 DU 27 MAI 1994 
Norme « Ralentisseurs routiers de type dos 
d’âne ou de type trapézoïdal » NF P 98-300, 
juin 1994
•  Code de la route + Code de la voirie routière
•  IISR
•  Réglementation relative à l’accessibilité à la voirie 

des PMR

DÉFINITION
Les ralentisseurs routiers répondant à la norme NF 
P 98-300 peuvent être de forme trapézoïdale ou 
de type « dos d’âne ». Ils peuvent être implantés 
sur toute voie routière ouverte à la circulation afin 
d’inciter l’usager à respecter la limitation de vitesse 
inférieure ou égale à 30 km/h.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES  
ET LA PROTECTION DES PIÉTONS
•  peut s’implanter en entrée d’agglomération pour 

marquer une rupture entre la route et la rue = 
incite l’usager à adapter son comportement au 
milieu urbain (au moins 200 m après le panneau 
d’entrée d’agglomération),

•  peut s’implanter au cœur de l’agglomération pour 
imposer physiquement aux usagers une réduction 
de la vitesse ou son maintien, en cohérence avec 
la limitation réglementaire,

•   perpendiculaire à l’axe de la chaussée et sur toute 
la largeur de la voie,

•  ATTENTION, peut être bruyant selon les types de 
trafics (PL, engins  agricoles, etc.),

•  bien choisir l’emplacement (par exemple, pour 
éviter la réaccélération des véhicules si trop loin),

•  coût relativement élevé,
•  doit être implanté au plus près des activités 

humaines (piétons, écoles, commerces, etc.),
•  traiter l’évacuation des eaux pluviales.

CARACTÉRISTIQUES
•  les restrictions d’implantation, fixées par décret, 

interdisent leur mise en place sur les voies dont 
le trafic dépasse 3 000 véhicules/jour en TMJA, ou 
300 PL/jour (décret n° 94-447),

•  interdit pour les déclivités > 4%,
•  passage-piétons obligatoire sur ralentisseur 

plateau, interdit sur dos d’âne,
•  en cas de fort trafic PL, prévoir un renforcement 

de la chaussée en pied de rampant.

SIGNALISATION ET MARQUAGE
conformes aux articles 118 et 118-9 de l’IISR :

•  passage piéton débordant sur les 
rampants pour les ralentisseurs 
trapézoïdaux,

•  dents de requin sur une demi-largeur 
dans le sens de circulation pour les dos 
d’âne,

•  présignalisation « zone 30 » ou limitation à 30,
•  panneau C27 en position (facultatifs en zone 30), 
•  fin de prescription. 

Saillie d’attaque

Saillie d’attaque

Plateau

2,5 à 4 m

4 m

1 à 1,4 m 1 à 1,4 m

0,1 m

Rampan
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FICHE A04A : LES SURÉLÉVATIONS - LES RALENTISSEURS ROUTIERS

EXCLU

EXCLU

DÉCONSEILLÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

Les restrictions d’implantation, fixées par décret, interdisent la mise en place sur les voies dont le trafic 
dépasse 3 000 véhicules/jour en TMJA, ou 300 PL/jour (décret n° 94-447 du 27 mai 1994).

Les restrictions d’implantation, fixées par décret, interdisent la mise en place sur les voies dont le trafic 
dépasse 3 000 véhicules/jour en TMJA, ou 300 PL/jour (décret n° 94-447 du 27 mai 1994).
Leur implantation est déconseillée par le Département compte-tenu à la fois des critères 
d’implantation (pente, transports en communs) et des éventuels problèmes susceptibles d’être 
générés au cas où le conducteur serait surpris (véhicules hors contrôle).

Les restrictions d’implantation, fixées par décret, interdisent la mise en place sur les voies dont le trafic 
dépasse 3 000 véhicules/jour en TMJA, ou 300 PL/jour (décret n° 94-447 du 27 mai 1994).
Leur implantation est déconseillée par le Département compte-tenu à la fois des critères 
d’implantation (pente, transports en communs) et des éventuels problèmes susceptibles d’être 
générés au cas où le conducteur serait surpris (véhicules hors contrôle).



Page 24

FICHE A04B :  LES SURÉLÉVATIONS 
LES COUSSINS

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

NON NON OUI FORTEMENT DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Guide des coussins et plateaux, CERTU, 2010
•  Code de la route + Code de la voirie routière
•  IISR, articles 28-1 (2ème partie),
•  72-6 (5e partie) et 118-9 (7ème partie)
•  Réglementation relative à l’accessibilité à la voirie 

des PMR

DÉFINITION
Le coussin est un dispositif destiné à faire ralentir 
la circulation automobile sans impacter les autres 
usagers de la voie.
Il est franchissable par les PL et il laisse passer les 2 
roues. Il peut être constitué d’éléments modulaires 
préfabriqués ou fixes (enrobé ou béton).

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES
•  aménagement particulièrement adapté aux voies 

supportant une ligne régulière de transport en 
commun,

•  destiné aux voies à trafic inférieur à 6 000 
véhicules/jour.

CARACTÉRISTIQUES
•  le Département recommande de privilégier les 

coussins « béton » aux coussins en caoutchouc,
•  ne s’implante pas dans les 100 premiers mètres 

après l’entrée d’agglomération,
•  ne s’implante pas dans les 50 premiers mètres 

après une zone limitée à 70 afin de permettre aux 
usagers de pouvoir ralentir de 70 à 30,

•  ne s’implante pas dans les rayons de moins de 
200 m et dans les 40 premiers mètres en sortie 
de ces rayons,

•  distance minimale de visibilité sur l’aménagement 
d’au moins 25 m,

•  en cas de fort trafic PL, prévoir un renforcement 
de la chaussée en pied de rampant.

C27A2b

Implantation  
du coussin

Sur une voie limitée  
à 50 km/h

En « zone 30 »

Présignalisation

A2b + B14 « 30 »
Fin de prescription  

à indiquer

En position

C27
+ C20a

(facultatif)

C27 (facultatif)

Marquage au sol

Dents de requin sur les 
rampants montant et 

descendant.

Marquage pas nécessaire 
mais il peut s’avérer utile en 

conditions nocturnes.
Les matériaux choisis 

doivent assurer la bonne 
visibilité de l’aménagement.

SIGNALISATION ET MARQUAGE
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FICHE A04B : LES SURÉLÉVATIONS - LES COUSSINS

FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B) ET SECONDAIRE (C ET D)

Le Département préconise d’éviter ce dispositif, en raison :
• qu’il ne modère pas la vitesse des deux roues motorisés,
• qu’il est générateur de bruit,
• qu’il nécessite un entretien régulier ou un remplacement fréquent,
• qu’il constitue un aménagement peu qualitatif,
• qu’il n’est pas adapté aux routes à forts trafic.

Le Département préconise d’éviter ce dispositif, en raison :
• qu’il ne modère pas la vitesse des deux roues motorisés,
• qu’il est générateur de bruit,
• qu’il nécessite un entretien régulier ou un remplacement fréquent,
• qu’il constitue un aménagement peu qualitatif.
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FICHE A04C :  LES SURÉLÉVATIONS 
LES PLATEAUX

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION STRUCTURANT (A) RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Guide des coussins et plateaux, Certu, 2010
• Code de la route + Code de la voirie routière
• IISR, articles 28-1 (2e partie),
• 72-6 (5e partie) et 118-9 (7ème partie)
•  Réglementation relative à l’accessibilité à la voirie 

des PMR

DÉFINITION
Plateau = surélévation de la chaussée s’étendant 
sur une certaine longueur et occupant toute la 
largeur de la chaussée, d’un trottoir à l’autre.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA MODÉRATION DES VITESSES,  
LES TRAVERSÉES PIÉTONNES FACILITÉES 
ET LA VALORISATION DES SITES.
Bien définir l’objectif avant de déterminer 
l’aménagement souhaité : faire respecter le 50 
km/h ou réduire la vitesse à 30 km/h.

CARACTÉRISTIQUES
•  s’implante en hyper centre en presence de 

mouvements traversants piétons,
•  s’implante en section courante ou en carrefour 

mais interdit sur et à moins de 25 m des ouvrages 
d’arts,

•  s’implante sur les branches (entrées + sorties) 
d’un carrefour giratoire,

•  s’implante en prolongement d’un trottoir,
•  ne s’implante pas dans les 50 premiers mètres 

après l’entrée d’agglomération,

•  ne s’implante pas dans les 50 premiers mètres 
après une zone limitée à 70 afin de permettre aux 
usagers de pouvoir ralentir de 70 à30,

•  ne s’implante pas dans un virage de moins de 50 
m de rayon et à moins de 200 m de ceux-ci,

•  distance minimale de visibilité sur l’aménagement 
d’au moins 25 m,

•  dispositif qui peut générer du bruit, notamment 
avec les PL ou les convois agricoles,

•  longueur comprise entre 8 et 30 m (hors 
rampants),

•  hauteur du plateau = hauteur du trottoir – 2cm 
(15 cm maxi),

•  rampes d’accès perpendiculaires à la chaussée,
•  cassures des rampes franches et non arrondies,
•  angle d’attaque inférieur à 5 mm,
•  une pente de 7% est préconisée pour la réalisation 

des rampants,
•  en cas de fort trafic PL, prévoir un renforcement 

de la chaussée en pied de rampant,
•  prendre en compte, si besoin, les passages 

piétons et les arrêts de bus.

Saillie d’attaque inf. 5 mm

Plateau traversant

8 à 30 mVariable Variable

0,15 maxi

Rampant 7% max



Page 27

Implantation  
du plateau

Sur une voie limitée 
à 50

En « zone 30 »

Présignalisation

A2b + B14 « 30 »
(sauf sur giratoire)

de 10 à 5 0m en amont.

Fin de prescription
à indiquer

En position

C27 + C20a (facultatif)

C27 (facultatif)

C27 (facultatif)

Marquage au sol

Dents de requin 
sur les rampants 
(pleine largeur).

Passage piéton 
et marquage des voies 

réservées possibles

Marquage pas nécessaire 
si le plateau est réalisé dans 
un matériau permettant de 

lui assurer une grande
visibilité.

SIGNALISATION ET MARQUAGE

FICHE A04C : LES SURÉLÉVATIONS - LES PLATEAUX

B14

C27 C20a M9d

A2b

Le Département recommande l’implantation du panneau C27 pour identifier la dénivellation en cas de neige.

DÉCONSEILLÉ

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A) ET PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

•  Déconseillé à cause des trafics forts, notamment de PL, mais peut-être envisagé  
en zone de piétons dense.

•  Interdit en entrée d’agglomération à cause d’une forte réduction des vitesses (30).
•  Pour améliorer la lisibilité du plateau, il est recommandé de réaliser un revêtement qui contraste 

visuellement avec la chaussée.

•  Les plateaux sont très contraignants pour les bus et les PL et les convois agricoles: à prendre en 
compte dans les réflexions.

•  Aménagement possible sur le réseau secondaire (C et D), mais déconseillé en entrée d’agglomération. 
Pour améliorer la lisibilité du plateau, il est recommandé de réaliser un revêtement qui contraste 
visuellement avec la chaussée.
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FICHE A05A :  LES GIRATOIRES 
LES GIRATOIRES NORMAUX

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide Certu des carrefours urbain et fiche 
Certu n°24

• Code de la route, article 110-2
• IISR

DÉFINITION
Place ou carrefour comportant un terre-plein 
central matériellement infranchissable, ceinturé 
par une chaussée mise à sens unique par la 
droite sur laquelle débouchent différentes routes 
et annoncé par une signalisation spécifique. 
Toutefois, les carrefours à sens giratoire peuvent 
comporter un terre-plein central matériellement 
franchissable, qui peut être chevauché par les 
conducteurs lorsque l’encombrement de leur 
véhicule rend cette manœuvre indispensable (Art. 
R110-2 Code de la route).

SIGNALISATION ET MARQUAGE
Un carrefour giratoire urbain doit être annoncé 
par une signalisation spécifique, conformément à 
l’article 42-10 de l’IISR.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
-  MODÉRER LA VITESSE DES VÉHICULES
-  ROMPRE L’ALIGNEMENT DE LA CHAUSSÉE
-  RENDRE LA CIRCULATION PLUS FLUIDE 

ET MOINS DANGEREUSE
-  PERMETTRE L’ÉCHANGE ENTRE VOIES.

CARACTÉRISTIQUES
•  plus fréquent hors agglomération ou sur les 

carrefours à forts trafics,
•  s’intègre dans l’environnement et sert à la mise en 

valeur du site,
•  adapté aux trafics et à leur gestion,
•  compréhensible par tous,
•  assure de bonnes conditions de sécurité,
•  permet tous les mouvements de PL et de 

transports collectifs,
•  ne défavorise pas les piétons et les cyclistes,
•  guère adapté à des trafics déséquilibrés entre les 

branches,
•  rayon extérieur compris entre 15 et 22 m,
•  largeur de l’anneau comprise entre 6 et 8 m,
•  grands giratoires difficilement compatibles avec 

le milieu urbain.

POSSIBLE

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A) ET PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

• Efficacité certaine pour la régulation du trafic et la réduction des vitesses

Peu judicieux sur routes à faible trafic, notamment au regard du coût de mise en œuvre
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FICHE A05B :  LES GIRATOIRES 
LE MINI-GIRATOIRE COMPACT URBAIN

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Article R1 du code de la route
•  Décret n°95-1091 du 09 octobre 1995 relatif 

aux carrefours à sens giratoire avec îlot 
central franchissable

•  Guide sur les mini-giratoires – Certu,1997
•  Fiche n° IX-03 Priorité à droite, mini-giratoires, 

etc. phase expérimentale, 2000
•  Fiche Certu n°24

DÉFINITION
Un mini-giratoire est un carrefour à sens giratoire, 
c’est-à-dire avec une priorité à l’anneau, dont les 
emprises extérieures ne permettent pas la giration 
des grands véhicules sans chevaucher le centre du 
carrefour. Aussi l’îlot central d’un mini-giratoire est 
entièrement franchissable. Il doit néanmoins être 
contourné par les véhicules à faible encombrement 
(VL). Le giratoire compact urbain (le plus commun 
en agglomération) est de petite dimension, avec 
des entrées et des sorties à une voie. Il doit 
permettre la circulation de véhicules lourds.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
-  MODÉRER LA VITESSE DES VÉHICULES,
-  ROMPRE L’ALIGNEMENT DE LA 

CHAUSSÉE,
-  PERMETTRE L’ÉCHANGE ENTRE VOIES.

CARACTÉRISTIQUES
•  s’intègre dans l’environnement et sert à la mise en 

valeur du site,
•  adapté aux trafics et à leur gestion,
•  compréhensible par tous,
•  assure de bonnes conditions de sécurité,
•  exclusivement réservé au milieu urbain,
•  permet tous les mouvements de PL et de 

transports collectifs,
•  ne défavorise pas les piétons et cyclistes,

SIGNALISATION ET MARQUAGE
Un carrefour giratoire urbain doit être annoncé 
par une signalisation spécifique, conformément à 
l’article 42-10 de l’IISR.

•  guère adapté à des trafics déséquilibrés entre les 
branches,

•  rayon extérieur compris entre 12 et 15 m,
•  largeur de l’anneau comprise entre 6 et 7 m,
•  entrées à une voie, conseillée entre 3 m et 3,50 m,
•  pour le giratoire compact, l’îlot central doit être 

ceinturé d’une bande franchissable de 1 à 2 m de 
largeur,

•  privilégier un aménagement marqué de l’îlot 
central (surélévation franchissable) plutôt qu’un 
marquage simple pour mieux inciter à contourner 
l’îlot.

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

Possible sur l’ensemble du réseau, en respectant les caractéristiques. Le mini-giratoire en peinture est 
déconseillé car inefficace. Attention aux emprises disponibles.
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FICHE A06A :  LES CARREFOURS SANS FEUX  
LES INVERSIONS DE PRIORITÉS

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON FORTEMENT DÉCONSEILLÉ FORTEMENT DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Sécurité des Routes et des Rues, Setra + Cetur 
(1992)

•  ACIRP, carrefours plans, Setra
•  Guide des carrefours urbains, certu
•  Rapport d’activités CG76 (2007)
•  Article Techni-Cités n°178 du 08 novembre 2009

CONTEXTE
En agglomération, certains Maires qui sont 
confrontés à des problèmes de vitesses inadaptées 
souhaitent inverser les priorités d’un carrefour 
existant pour apaiser le comportement des usagers. 
Cette solution leur semble peu coûteuse par le peu 
de travaux qu’elle nécessite (réimplantation de la 
signalisation verticale et marquage au sol).

DÉFINITION
L’inversion des régimes de priorité d’un carrefour 
existant consiste à rendre prioritaire une voie 
secondaire par rapport à une voie principale 
plus chargée en trafic. L’utilisation du STOP 
est détournée pour réguler la traversée d’une 
agglomération alors que son usage premier est 
de sécuriser un carrefour présentant une visibilité 
limitée. C’est une prescription artificielle non 
crédible et accidentogène.

AIDE À LA DÉCISION
L’inversion du régime des priorités est fortement 
déconseillée. Elle décrédibilise l’usage du STOP. Le 
STOP n’est justifié que dans le cas d’une visibilité 
tardive en venant d’une voie non prioritaire : 
inverser les priorités revient à offrir trop de visibilité 
sur une branche où le trafic ne le justifie pas = 
prises de vitesse possibles.
Quelques règles d’aménagement doivent être 
respectées préalablement à l’inversion des 
priorités :
•  s’assurer de bonnes conditions de visibilité sur 

toutes les branches,
•  revoir la lisibilité du carrefour,
•  effacer complètement les anciens marquages,
•  modifier physiquement la géométrie du carrefour, 

etc.

Pour mémoire, le respect des triangles de 
visibilité s’établit comme suit :

Pour mémoire, le respect des triangles de visibilité 
s’établit comme suit :

 Vitesse réglementaire Largeur (l) Longueur
 (km/h) (l) en m (L) en m

   Priorité à droite
 30 9 13
 50 (milieu urbain dense) 15 20
 50 (milieu urbain peu dense) 20 30

  Cédez-le-passage
 30 d1 + 7 20
 50 d1 + 7 m (ou 10 m) 45
 70 d1 + 10 70

   Stop
 30 d1 + 4 20
 50 d1 + 4 45
 70 d1 + 4 70

L :  distance de visibilité à amener sur le véhicule prioritaire, soit la distance 
parcourue par ce dernier pendant le temps de manœuvre de traversée ou 
d’insertion du véhicule non prioritaire,

I : distance d’arrêt sur le courant non prioritaire. 
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FICHE A06A : LES CARREFOURS SANS FEUX - LES INVERSIONS DE PRIORITÉS

FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

•  Différentiel de trafics trop important entre la voie principale et la voie secondaire.  
Décrédibilisation du STOP et détournement de son utilisation.

•  Incompréhension des usagers entrainant le non-respect du nouveau régime de priorité. Non-respect 
de la hiérarchisation du réseau routier départemental.

•  Différentiel de trafics trop important entre la voie principale et la voie secondaire.
• Décrédibilisation du STOP et détournement de son utilisation.
•  Incompréhension des usagers entrainant le non-respect du nouveau régime de priorité.  

Non-respect de la hiérarchisation du réseau routier départemental.

Possible uniquement dans les cas suivants :
•  faible différentiel de trafics entre les voies concernées par l’inversion,
•  respect des triangles de visibilité,
•  effacement correct des anciens marquages,
•  réalisation des aménagements nécessaires à la bonne lisibilité du nouveau carrefour. Ne pas 

implanter en sortie de courbe ou après un sommet de côte.

Visibilité du carrefour : éviter les masques à la signalisation verticale (stationnement, haies, etc.).
Lisibilité du carrefour : veiller au bon marquage des nouvelles priorités, éviter les carrefours en 
baïonnette, etc.
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FICHE A06B :  LES CARREFOURS SANS FEUX  
LES PRIORITÉS À DROITE

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI FORTEMENT DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide Certu des carrefours urbains
•  La priorité à droite en agglomération – memento 

pour son rétablissement – CEREMA juillet 2022
•  IISR
•  Code de la route

DÉFINITION
La priorité à droite constitue le régime traditionnel 
en France qui est imposé par le Code de la Route 
en l’absence de signalisation contraire. Il est bien 
adapté aux zones 30 et aux zones de rencontre. 
Il est généralement approprié si les rues sont 
d’importance égale ou avec une circulation 
modeste, sans trafic de transit.

AIDE À LA DÉCISION
CRITÈRES D’IMPLANTATION 
•  implantation en milieu urbain,
•  doit être cohérent avec le volume de trafic,
•  ne peut pas être isolée dans une traverse : les 

carrefours doivent être harmonisés pour ne pas 
perturber l’usager,

•  maintenir une bonne visibilité pour tous les 
usagers de la voirie (véhicules, cyclistes, piétons, 
etc.)

Pour respecter une bonne visibilité, il convient 
d’appliquer la règle du triangle de visibilité :

 Vitesse réglementaire Largeur (l) Longueur
 (km/h) (l) en m (L) en m

   Priorité à droite
 30 9 13
 50 (milieu urbain dense*) 15 20
 50 (milieu urbain peu dense*) 20 30

*la vitesse en approche est supposée être de 40 km/h.

SIGNALISATION
La signalisation de position à mettre en place est 
définie dans l’IISR. 

Si l’ensemble de la Commune est 
soumis au régime de priorité à droite, 
dont c’est la règle de base en France, 
la signalisation pourra ne pas se faire à 
chaque intersection, mais affichée aux 
entrées de la Commune.

AB1
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FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

DÉCONSEILLÉ

RECOMMANDÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

•  Fortement déconseillé notamment en raison des forts trafics de PL, mais aussi pour les déséquilibres 
de flux avec les voies secondaires.

•  Déconseillé notamment en raison des forts trafics de PL, mais aussi pour les déséquilibres de flux 
avec les voies secondaires.

•  Peut néanmoins être étudié au cas par cas.
•  Dans le cas d’un croisement avec une route communale ou une route de catégorie inférieure, 

la logique veut que la voie de catégorie supérieure soit prioritaire. Dans le cas contraire, les 
études se feront au cas par cas avec les services du Département pour prendre en compte les 
contraintes du contexte local.

•  Les mises en œuvre devront être bien étudiées (trafics, visibilité, nombre de carrefours, etc.).
•  Mise en place temporaire d’un panneau AB1 à chaque entrée, accompagné d’un message du type 

« changement des régimes de priorité ».
•  Dans le cas d’un croisement avec une route communale ou une route de catégorie inférieure, la 

logique veut que la voie de catégorie supérieure soit prioritaire. Dans le cas contraire, les études 
se feront au cas par cas avec les services du Département, pour prendre en compte les contraintes 
du contexte local.

FICHE A06B : LES CARREFOURS SANS FEUX - LES PRIORITÉS À DROITE
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FICHE A06C :  LES CARREFOURS SANS FEUX  
LES CÉDEZ-LE-PASSAGE

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide Certu des carrefours urbains
•  IISR
•  Code de la route

DÉFINITION
Ce régime s’applique à des rues qui croisent 
une rue généralement plus importante, ou 
occasionnellement une rue à trafic comparable. Il 
est également choisi si les masques de visibilité ne 
permettent pas de conserver un régime de priorité 
à droite.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
ARRÊT ABSOLU POUR LAISSER LE PASSAGE 
AU VÉHICULE PRIORITAIRE

CARACTÉRISTIQUES
•  utilisable lorsque le trafic total reste inférieur à 

1 200 uvp/h si les rues sont à angle droit,
•  ce régime de priorité impose de hiérarchiser 

les deux voies pour accorder le régime de voie 
prioritaire à l’une d’entre elles.

SIGNALISATION
•  la perte de priorité est annoncée par le panneau 

AB3a,
•  un panneau avancé AB3b n’est pas obligatoire en 

agglomération, lorsque la vitesse est limitée à 50 
km/h,

•  le panneau Cédez-le-passage est placé de façon 
très visible, aussi près que possible de la chaussée 
abordée,

•  complété par un marquage horizontal qui s’étend 
sur toute la largeur de la voie, définie à l’article 
117-4 de la 7e partie de l’IISR.

 Vitesse réglementaire Largeur (l) Longueur
 (km/h) (l) en m (L) en m

   CÉDEZ-LE-PASSAGE
 30 d1 + 7m 20
 50 d1 + 7m (ou 10m) 45
 70 d1 + 10m 70

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

Ce régime de priorité est possible sur toutes les voies départementales. Dans le cas d’un croisement 
avec une route communale ou une route de catégorie inférieure, la logique veut que la voie de 
catégorie supérieure soit prioritaire. Dans le cas contraire, les études se feront au cas par cas avec 
les services du Département, pour prendre en compte les contraintes du contexte local.

AB3a AB3b
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FICHE A06D :  LES CARREFOURS SANS FEUX  
LES STOP

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION CTURANT (A) RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide Certu des carrefours urbains
•  IISR
•  Code de la route

DÉFINITION
Cette signalisation doit être utilisée sur une rue peu 
importante dont le débouché sur la voie principale 
pose de réels problèmes en termes de visibilité. Ce 
régime de priorité doit être réservé aux carrefours 
sensibles pour le rendre crédible et maintenir son 
respect.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
ARRÊT ABSOLU DES USAGERS AU NIVEAU 
DE LA LIGNE D’ARRÊT

CARACTÉRISTIQUES
Cette signalisation ne doit être utilisée que sur une 
rue peu importante qui pose des problèmes en 
termes de visibilité. Ce régime de priorité doit être
réservé aux carrefours « sensibles » pour le rendre 
crédible et maintenir son respect.

SIGNALISATION
•  la perte de priorité est annoncée par le panneau 

AB4,
•  un panneau avancé AB5 n’est pas obligatoire en 

agglomération quand la vitesse est limitée à 50 
km/h,

•  le panneau STOP est placé de façon très visible, 
aussi près que possible de la chaussée abordée,

•  la signalisation verticale est complétée par un 
marquage horizontal qui s’étend sur toute la 
largeur de la voie, définie à l’article 117-4 de la 7e 

partie de l’IISR.

 Vitesse réglementaire Largeur (l) Longueur
 (km/h) (l) en m (L) en m

   STOP
 30 d1 + 4 m 20
 50 d1 + 4 m 45
 70 d1 + 4m 70

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

Ce régime de priorité est possible sur toutes les voies départementales. Dans le cas d’un croisement 
avec une route communale ou une route de catégorie inférieure, la logique veut que la voie de 
catégorie supérieure soit prioritaire. Dans le cas contraire, les études se feront au cas par cas avec les 
services du Département, pour prendre en compte les contraintes du contexte local.

AB4 AB5
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FICHE A07A :  LES FEUX TRICOLORES  
LES FEUX DE CARREFOUR

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Guide Certu des carrefours à feux
•  IISR
•  Norme P99-0000 Régulation du trafic routier – 

Feux de circulation – Terminologie

DÉFINITION
Un carrefour à feux est une intersection dont 
le trafic est régulé par des feux de signalisation 
lumineux pilotés par un contrôleur. Le réglage des 
cycles de feux doit permettre d’assurer la sécurité 
des véhicules et des piétons tout en permettant un 
débit maximal.

AIDE À LA DÉCISION
Les carrefours à feux doivent être réservés aux 
seules intersections qui le nécessitent réellement. 
Les feux sont justifiés au niveau d’une intersection 
lorsque, de par l’importance des flux, les créneaux 
dans le trafic deviennent insuffisamment longs 
pour permettre aux différents usagers de traverser 
l’intersection sans forcer le passage. Ils apportent 
toutefois une contrainte importante en termes de 
fluidité de la circulation sur les axes à fort trafic, en 
particulier lorsque le réglage des phases n’est pas 
adapté à la variation de la circulation.

INTÉRÊTS PRINCIPAUX
•  permettre les échanges entre voies,
•  en voirie urbaine, permettre de réguler et de 

sécuriser les flux denses de véhicules, à condition 
d’être utilisés et réglés avec pertinence.

CRITÈRES D’IMPLANTATION
•  l’équipement d’une intersection en signaux 

lumineux doit résulter d’une étude approfondie 
intégrant l’examen des solutions alternatives,

•  l’aménagement s’inscrit obligatoirement dans un 
contexte très urbain,

•  la géométrie d’un carrefour à feux doit être en 
cohérence avec le découpage en phase circulation 
(minimiser les conflits, les distances de traversée 
des véhicules et des piétons, le stockage des 
véhicules),

•  les feux provoquent des attentes pour les usagers 
(véhicules et piétons), l’installation doit alors 
être justifiée pendant la plus grande partie des 
périodes où il est en fonctionnement,

•  l’efficacité du dispositif passe par une maintenance 
des équipements, un renouvellement du matériel 
et un ajustement des réglages,

•  dans un carrefour à feux, tous les courants des 
véhicules doivent être gérés par des signaux 
lumineux (sauf quelques cas très exceptionnels).

SIGNALISATION
L’existence d’un carrefour à feux ne justifie pas de 
signalisation spécifique autre que la signalisation 
lumineuse elle-même :
•  le signal R11 s’adresse aux usagers motorisés,
•  le signal R12 s’adresse aux piétons,
•  le signal R14 s’adresse aux conducteurs concernés 

par la direction figurée sur les feux,
•  l’annonce d’un carrefour par un panneau A17 n’est 

utile que si la présence des feux peut surprendre,
•  il peut être intéressant de compléter l’installation 

par des panneaux indiquant le régime de priorité 
lorsque les feux ne fonctionnent pas.

A17R11 R14 R12

DÉCONSEILLÉTOUS RÉSEAUX

Le Département déconseille l’implantation de ces équipements qui doivent rester à usage urbain. 
Pour des réseaux peu denses, les feux sont des aménagements trop contraignants : coûts, 
maintenance, file d’attente, bruits générés par les véhicules qui freinent, qui patientent et qui 
réaccélèrent au passage au vert, etc. 
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FICHE A07B :  LES FEUX TRICOLORES  
LES FEUX « VERT RÉCOMPENSE »

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Arrêté du 16 avril 2021
• Fiche CEREMA N°37-aout 2021

DÉFINITION
Le feu vert récompense est un feu en section 
courante qui régule la vitesse.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LE FEU VERT RÉCOMPENSE EST UN OUTIL 
PÉDAGOGIQUE PERMETTANT D’APAISER 
LA VITESSE. IL DONNE DE BONS 
RÉSULTATS S’IL EST IMPLANTÉ DANS UN 
CONTEXTE ADAPTÉ, S’IL EST BIEN RÉGLÉ 
ET CORRECTEMENT ENTRETENU DANS  
LA DURÉE.

CARACTÉRISTIQUES
Le conducteur ne doit pas être perturbé par des 
facteurs extérieurs en approche et en sortie du 
dispositif. Ainsi, entre la détection amont et jusqu’à 
30 m après le feu, il ne doit pas y avoir :
•  d’intersection,
•  de passage piétons,
•  de signalisation additionnelle,
•  un seul sens de circulation : sur une voie à double 

sens, il est recommandé que les feux ne soient 
pas positionnés en face l’un de l’autre, pour ne 

pas qu’ils soient perçus comme gérant une 
traversée piétonne,

•  implantation uniquement en agglomeration,
•  implantation sur trottoir.

FONCTIONNEMENT
•  la durée du vert est supérieure ou égale à 6 secondes,
•  la durée du jaune est de 3 secondes,
•  la durée minimale du rouge et de 1 ou 2 secondes,
•  le feu passe au vert 2 secondes avant le passage 

théorique du vehicule,
•  le vert doit être prolongé pour englober les 

véhicules suiveurs lorsque l’intervalle véhiculaire 
ne permet pas de repasser par une séquence 
jaune-rouge sans déroger aux précédentes 
contraintes.

SIGNALISATION
•  pré-signalisation par panneau A17 : non 

obligatoire,
•  afin que les cyclistes ne soient pas bloqués par le 

feu, ils peuvent bénéficier d’un cédez-le-passage 
au feu (panonceau M12) les autorisant à franchir 
le feu rouge en l’absence de conflit avec les autres 
usagers.

A17 M12

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

Dispositif possible sur l’ensemble des réseaux. Attention : sur les routes à fort trafic, le feu peut 
perdre de son intérêt, car risque d’être beaucoup au vert. Dans ce cas, il sera déconseillé.
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FICHE A07C :  LES FEUX TRICOLORES  
LES FEUX POUR PASSAGES-PIETONS

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI OUI OUI POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Code de la route
•  IISR
•  Réglementation sur  

l’accessibilité  
à la voirie urbaine

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
SÉCURISER LES TRAVERSÉES PIÉTONNES 
LORSQUE LE TRAFIC EST DENSE ET 
RAPIDE ET QU’IL Y A UNE INSÉCURITÉ 
NOTOIRE

CARACTÉRISTIQUES
•  dispositif exclusivement réservé aux agglomérations,
•  l’implantation de feux doit faire l’objet d’un arrêté 

de circulation,
•  la règlementation impose une étude pour justifier 

leur implantation,
•  à utiliser avec prudence hors intersection,
•  prendre en compte les coûts de la maintenance,
•  à proscrire sur les voies limitées à 70 km/h,
•  la mise en place d’un îlot refuge sur les voies à 

double sens est vivement conseillée,
•  cet aménagement est moyennement respecté 

par les véhicules,
•  peut être associé à un radar comportemental.

SIGNALISATION
•  l’existence de feux piétons ne justifie pas d’autre 

signalisation que la signalisation lumineuse elle-
même,

•  le signal R11 s’adresse aux véhicules, le R12 aux 
piétons,

•  la mise en place du signal avancé A13b et du 
panneau de position C20a n’est pas obligatoire, 
elle peut toutefois s’avérer nécessaire,

•  le marquage du passage-piétons, de couleur 
blanche, est obligatoire.

A13b C20a

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

Cet aménagement peut être mis en œuvre sur tous les réseaux sous réserve :
•  d’un trafic suffisamment dense,
•  d’une activité piétonne importante,
•  de difficultés liées aux caractéristiques des piétons traversant la chaussée (personnes âgées, PMR, 

école, etc.).

R11 R12
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FICHE A07D :  LES FEUX TRICOLORES  
LES FEUX « MICRO-RÉGULÉS »

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI OUI OUI DÉCONSEILLÉ RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Arrêtés des 18 juin 2003, 20 juillet 2007 et 26 
juillet 2012, normes et conformité des feux de 
circulation

•  Partie 6 de l’IISR
•  Fiche CEREMA N°38-aout 2021

DOMAINE D’EMPLOI
La micro-régulation correspond à un cycle de 
fonctionnement des feux qui s’adapte aux arrivées 
individuelles des véhicules ou des piétons. Lorsqu’elle 
comporte un repos au rouge pour les véhicules et 
une détection anticipée des véhicules, cette stratégie 
présente de nombreux avantages.

AIDE A LA DÉCISION
Appliquée à un carrefour à feux ou un passage-
piétons géré par feux, elle corrige les aspects négatifs 
des feux aux heures creuses. On relève ainsi :
•  une réduction des franchissements de rouge,
•  une moindre prise de vitesse en fin de vert car 

la plupart des véhicules passent de fait en début 
de vert,

•  un passage plus fluide au feu avec une réduction 
des arrêts de véhicules,

•  une réduction des nuisances sonores et de la 
consommation énergétique liée aux freinages 
aux feux,

•  la micro-régulation ne doit pas être confondue 
avec le feu vert récompense.

VOLUME DE TRAFIC
Cette stratégie fonctionne s’il y a peu de demande 
de franchissement. On peut retenir le chiffre de 
200 usagers maxi par heure. Aux heures où le 
trafic est plus intense (au-delà de 200 usagers), 
on peut basculer sur un mode de fonctionnement 
classique des feux. Détection des véhicules : elle 
est réalisée en amont et en pied de feu, il s’agit 
d’une détection de présence.

DÉTECTION DES PIÉTONS
Elle est réalisée aux abords du passage-piétons. 
Différentes technologie sont disponibles sur le 
marché :
•  le bouton poussoir,
•  les capteurs de piétons à base de caméras vidéos 

ou thermique.

DÉTECTION DES CYCLISTES
Elle est réalisée à proximité du feu par un capteur 
thermique ou vidéo. Possibilité de faire bénéficier de 
la mesure “cédez-le-passage” cycliste, matérialisée 
par un panonceau M12.

SIGNALISATION
•  pré-signalisation par panneau A17 : pas obligatoire,
•  afin que les cyclistes ne soient pas bloqués par le 

feu, ils peuvent bénéficier d’un cédez-le-passage 
au feu (panonceau M12) les autorisant à franchir 
le feu rouge en l’absence de conflit avec les autres 
usagers.

DÉCONSEILLÉ

RECOMMANDÉ

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B) et SECONDAIRE (C et D)

Déconseillé à cause de la densité du trafic

Possible si l’emploi de feux est justifié au vu de la configuration du site

A17R11 R14 R12 M12
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FICHE A08 :  LES RADARS PÉDAGOGIQUES 

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI OUI OUI POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Code de la route
•  Arrêté du 24 novembre 1967 (modifié le 6 

décembre 2011)
•  IISR (article 163)
•  Fiche CERTU N°30

DÉFINITION
Le radar pédagogique est un équipement implanté 
en bordure de chaussée pour indiquer à l’usager :
•  la vitesse à laquelle il circule aux abords du dispositif,
•  un message d’alerte si sa vitesse est supérieure à 

celle qui est autorisée.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
•  établir le lien entre la réglementation et le 

comportement individuel,
•  faire respecter les limitations de vitesse,
•  aider à combattre la baisse de vigilance au volant.

CARACTÉRISTIQUES
• précautions d’implantation,
• définir avec soin l’emplacement du radar,
•  choix de l’emplacement : côté droit de la chaussée 

dans le sens de circulation,
•  prévoir le raccordement électrique (réseau ou 

panneau solaire),

•  s’assurer d’une bonne visibilité du dispositif,
•  prévoir des règles d’accessibilité,
•  prendre en compte le traitement des obstacles 

latéraux,
•  le radar peut être combiné à un feu comportemental.
•  précautions d’utilisation et de fonctionnement,
•  pas de publicité associée au dispositif,
•  paramétrer des seuils « anti-record »,
•  être en mesure de gérer la maintenance et le 

vandalisme,
•  vérifier l’exactitude des informations affichées et le 

bon fonctionnement,
•  enregistrement et exploitation des données : éviter 

les dispositifs trop complexes,
•  simplicité et lisibilité du message,
•  pour que le dispositif soit efficace, il faut que le 

message soit bien compris, donc bien lu.

MESSAGES-TYPES
Le message délivré doit être un message d’alerte 
(arrêté de 1967). « Attention », « Danger », 
« Ralentir » sont des messages conformes. Les 
messages du type « Merci », « Bonne route », etc. 
sont à proscrire.

SIGNALISATION ET MARQUAGES
La vitesse du véhicule doit être affichée de la 
façon suivante :
•  en chiffres verts, jaunes ou blanc-jaunes, si elle est 

inférieure ou égale à la vitesse autorisée,
•  en chiffres rouges, jaunes ou blanc-jaunes si elle 

est supérieure à la vitesse maximale autorisée,
•  dans tous les cas, la couleur doit être différente 

selon qu’elle indique une valeur conforme ou non 
à la limite autorisée.

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

La mise en place de radars pédagogiques est possible sur l’ensemble du réseau départemental.  
Le radar a pour finalité la sensibilisation de l’usager à la vitesse pratiquée. Ce dispositif est relativement 
récent. Il subsiste des interrogations sur son efficacité, notamment liée à l’accoutumance.  
Pour lutter contre cette dernière, il est recommandé d’utiliser un dispositif mobile plutôt que fixe  
et de le changer régulièrement de place.
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FICHE A09 :  LES ZONES « 70 »  
EN AGGLOMÉRATION

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI RECOMMANDÉ POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Décret du 29 novembre 1990
• Guide Certu, Lyon, juin 1996
• Code de la route

DÉFINITION
L’adéquation de la vitesse par rapport à 
l’aménagement doit répondre aux deux enjeux que 
posent les limitations de vitesse :
•  un enjeu de sécurité de tous les usagers, motorisés 

ou non,
•  un enjeu de crédibilité de la réglementation vis-à-vis 

de l’ensemble des usagers.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
POUR ASSURER LA CRÉDIBILITÉ DE LA 
LIMITATION À 50 KM/H, IL CONVIENT 
D’IDENTIFIER LES VOIES SUR LESQUELLES 
UNE TELLE LIMITATION NE SERAIT PAS 
COMPRISE PAR LES USAGERS.
Toute voie sur laquelle plus de 30 % des automobilistes 
circulent à plus de 50 km/h doit faire l’objet d’un 
examen particulier :
•  1er cas : s’il apparaît que l’aménagement actuel ne 

permet pas d’autoriser une vitesse supérieure dans 
des conditions normales, il conviendra d’effectuer 
des aménagements pour inciter les automobilistes 
à réduire leur vitesse ou pour permettre de relever 
la vitesse limite.

•  2e cas : dans le cas contraire, la vitesse doit être fixée 
à 70 km/h.

CARACTÉRISTIQUES
•  la zone 70 doit être suffisamment longue pour 

pouvoir être mise en œuvre, le Département 
préconise un minimum de 200 m,

•  la zone 70 n’est pas une zone de décélération, mais 
une zone où l’activité et la densité urbaine peuvent 
permettre une circulation à 70 en toute sécurité,

•  le fait de pouvoir mettre en place une zone 
70 peut amener les Élus à se questionner sur 
le positionnement du panneau d’entrée dans 
l’agglomération,

•  le passage de la zone 70 à une limitation à 50 doit 
être matérialisé pour que l’usager ne se laisse 
pas surprendre (effet de porte, bandes de résine, 
marquage, etc.),

•  aucun autre aménagement ne doit être réalisé dans 
les zones 70 (radar pédagogique possible).

CAS DES ENTRÉES 
D’AGGLOMÉRATION
Certaines entrées d’agglomération comportent une 
zone de transition entre le panneau d’agglomération 
et les immeubles bâtis rapprochés qui est perceptible 
par l’usager. Trois conditions sont alors nécessaires 
pour fixer une zone à 70 km/h :
•  pas ou peu d’accès de riverains,
•  peu de carrefours,
•  pas de passages-piétons.

CAS DES GRANDES ARTÈRES
Quatre conditions sont nécessaires pour relever la 
limitation de vitesse sur ces voies :
•  pas ou peu d’accès de riverains,
•  aménagements et espacements adaptés aux 

carrefours,
•  passages-piétons uniquement situés aux carrefours,
•  stationnements aménagés.
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CAS PARTICULIERS DES ZONES  
DE TRANSITION
Aux entrées d’agglomération, des sections 70 
peuvent être situées à l’extérieur de la zone délimitée 
par le panneau EB10 d’entrée d’agglomération.
Ces sections correspondent à des sections semi-
urbanisées.

SIGNALISATION ET MARQUAGE
Le début d’une section limitée à 70km/h est annoncé 
par un panneau B14. La fin de section est signalée :
•  soit par le panneau de limitation 50, quand cette fin 

de zone est située à l’intérieur de l’agglomération,
•  soit par le panneau d’entrée ou de fin 

d’agglomération.

RECOMMANDÉ

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAUX PRIMAIRE ET SECONDAIRE (B, C et D)

Fortement conseillé dans les zones répondant aux critères définis ci-dessus.

Possible si les critères sont respectés, notamment sur une longueur minimum de 200 m, pour justifier 
d’un réel intérêt de la mesure.

B14-70

FICHE A09 : LES ZONES « 70 » EN AGGLOMÉRATION
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FICHE A10A :  LES ZONES A VITESSE RÉDUITE  
ZONE « 30 »

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Code de la Route
•  Fiche « La zone 30 », CERTU, novembre 2008
•  Guide d’aménagement « Voirie urbaine », Cerema, 

2016
•  Recueil « Zones 30 Des exemples à partager », 

Certu, 2006
•  IISR
•  Réglementation relative à l’accessibilité à la voirie 

des PMR

DÉFINITION
Zone de circulation où la vitesse est limitée à 
30km/h pour laquelle les entrées et les sorties 
font l’objet d’aménagements spécifiques et où 
toutes les chaussées sont à double sens pour les 
cyclistes. Espace public où l’on cherche un équilibre 
entre la vie locale et la fonction circulatoire, et entre 
les différents modes de déplacements.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
UNE ZONE 30 DOIT AIDER AU 
DÉVELOPPEMENT DE L’USAGE DE LA 
MARCHE EN FACILITANT LES TRAVERSÉES.

CARACTÉRISTIQUES
•  aménagement possible sur une seule rue ou sur 

plusieurs rues contiguës,
•  aménagement possible sur des voies de desserte 

et sur certaines voies de distribution,
•  aménagement possible dans les pôles générateurs 

de flux piétons ou cyclistes,
•  aménagement possible dans les secteurs centraux :  

présence de commerces, services, etc.
•  aménagement possible dans les secteurs scolaires :  

public vulnérable, sortie établissements scolaires 
et rues adjacentes,

•  aménager les entrées de zones,
•  longueur minimale de 200 m (exception car taille 

trop modeste), pas de limite maximale,
•  par défaut, double sens pour les vélos (indépendant 

du régime de circulation des usagers motorisés),
•  nécessite des aménagements spécifiques, 

cohérents mais contraignants, sur l’ensemble de 
la zone (obligation réglementaire).

SIGNALISATION
•  signalisation spécifique : panneaux d’entrée B30 et 

de sortie B51,
•  la fin de la zone 30 peut être annoncée par une 

autre signalization : B52, B54 ou EB20.

POSSIBLETOUS RÉSEAUX POSSIBLE

Possible sur l’ensemble du réseau mais à étudier dans le détail dans la mesure où l’on cherche à 
instaurer un équilibre entre les pratiques de la vie locale et la fonction circulatoire. La zone 30 doit aider 
au développement de l’usage de la marche et du vélo en favorisant la cohabitation.

B30

B52

B51

EB20

B54
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FICHE A10B :  LES ZONES A VITESSE RÉDUITE  
LES ZONES DE RENCONTRE

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON OUI FORTEMENT DÉCONSEILLÉ FORTEMENT DÉCONSEILLÉ POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

•  Décret 2008-754 du 30 juillet 2008
•  Fiche Certu : les zones de circulation particulière 

en milieu urbain

DÉFINITION
La zone de rencontre se définit règlementairement 
comme une zone à priorité piétonne. Ouverte à
tous les modes de circulation, les piétons peuvent 
s’y déplacer sur toute la largeur en bénéficiant de
la priorité sur l’ensemble des véhicules. Pour assurer 
cette cohabitation de tous les usagers, la vitesse
des véhicules y est limitée à 20 km/h.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA ZONE DE RENCONTRE RÉPOND 
À UN BESOIN : LA ZONE À PRIORITÉ 
PIÉTONNE, OUVERTE À TOUS LES MODES 
DE CIRCULATION. DE CE FAIT, CES 
AMÉNAGEMENTS SONT EXCLUSIVEMENT 
RÉSERVÉS AUX ZONES À FORTE DENSITÉ 
PIÉTONNE.

CARACTÉRISTIQUES
•  zone à adapter aux lieux où l’on souhaite privilégier 

la vie locale,
•  nécessite une forte densité de piétons pour 

fonctionner,
•  permet la mise en place de chaussée à double 

sens,
•  attention aux accès des véhicules d’urgences,
•  aménager la zone et ses entrées de façon 

cohérente avec la limitation à 20 km/h,
•  observer l’évolution de la zone dans le temps pour 

vérifier s’il y a toujours une cohérence entre les 
aménagements et les usages.

RECOMMANDATIONS
•  dès que possible, conserver des espaces continus 

dédiés aux piétons sur lesquels se trouveront 
les cheminements dégagés de tout obstacle (loi 
de 2005 sur l’accessibilité) et rendre perceptible 
la différence entre cet espace et la bande de 
roulement partagée (ressaut, contraste tactile, 
BEV) en tenant compte de la nécessité de traversée 
pour les PMR,

•  l’aménagement doit donner l’impression que 
le véhicule circule sur un espace piéton (et non 
l’inverse),

•  pas d’aménagement cyclable en général mais si 
nécessaire, privilégier les pictogrammes pour les 
doubles sens cyclables,

•  bande de roulement partagée réalisée à l’aide de 
matériaux se distinguant de l’enrobé noir classique 
pour signaler aux véhicules que cet espace est 
diffèrent (lisibilité),

•  pas de passage-piéton mais traversées suggérées 
si besoin (préférer des éléments de guidage),

•  possibilité de mettre en œuvre les outils classiques 
de modération de la vitesse si besoin,

•  pas de feu de signalisation, signalisation minimale,
•  à privilégier : priorité à droite, mini-giratoire, 

giratoire compact, aménagements avec des 
rampants qui évitent les reprises de vitesse,

•  Aménagements non adapté aux trafics PL et 
agricoles.
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FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAUX PRIMAIRE ET SECONDAIRE (B, C et D)

Les réseaux structurant et primaire ont pour vocation de desservir les principales Communes du 
département, ils ne sont donc pas compatibles avec des zones où une activité piétonne importante  
est présente.

Aménagement possible sur le réseau secondaire (C et D) si l’importance de l’activité piétonne le justifie 
(probablement peu souvent sur le réseau routier départemental).

SIGNALISATION
Les entrée et sorties de zones de rencontre doivent 
être annoncées par une signalisation réglementaire :
•  entrée de zone : panneau B52,
•  sortie de zone : panneau B53.

La fin de la zone de rencontre peut être annoncée 
par une autre signalization :

FICHE A10B : LES ZONES A VITESSE RÉDUITE - ZONE « 30 »

B52 B53

B30

EB20

B54
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FICHE A11A :  LES CHEMINEMENTS DOUX  
LES PASSAGES-PIÉTONS

ARRÊTÉ
CIRCULATION

DU MAIRE
RÉSEAU

STRUCTURANT 
(A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU  
SECONDAIRE

(C ET D)

OUI OUI OUI NON POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Code de la route
• IISR, article 118
• Fiches Certu n°1 et 2
• Loi d’accessibilité

DÉFINITION
« Les piétons doivent traverser la chaussée en tenant 
compte de la visibilité ainsi que de la distance et de 
la vitesse des véhicules. Ils sont tenus d’utiliser, 
lorsqu’il en existe à moins de 50 m, les passages 
prévus à leur intention. Aux intersections à 
proximité desquelles n’existe pas de passage prévu 
à leur intention, les piétons doivent emprunter la 
partie de la chaussée en prolongement du trottoir ». 
(Art. R412-37 du Code de la route).

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
LA ZONE DE RENCONTRE RÉPOND 
À UN BESOIN : LA ZONE À PRIORITÉ 
PIÉTONNE, OUVERTE À TOUS LES MODES 
DE CIRCULATION. DE CE FAIT, CES 
AMÉNAGEMENTS SONT EXCLUSIVEMENT 
RÉSERVÉS AUX ZONES À FORTE DENSITÉ 
PIÉTONNE

CARACTÉRISTIQUES
•  le confort et la sécurité de la traversée doivent 

être assurés lors de l’implantation d’un passage-
piétons. Pour cela, il doit être clairement identifié,

•  pour les chaussées supérieures à 8 m de large, où 
dans le cas de forts trafics, un refuge au milieu de 
la traversée doit être prévu,

•  le marquage seul d’un passage-piétons ne protège 
aucunement les piétons. Il faut donc éviter d’en 
tracer dans le but de sécuriser une traversée jugée 
dangereuse,

•  il est interdit d’implanter des places de 
stationnement à moins de 5 m de part et d’autre 
du passage,

•  le passage-piétons doit être implanté de préférence 
perpendiculairement à la chaussée,

•  implanter le passage de façon à ne pas allonger le 
parcours des piétons,

•  assurer une bonne visibilité : le piéton ne doit 
pas être masqué par un obstacle (stationnement, 
mobilier, etc.)

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION
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•  signalisation de position : facultative. 
L’implantation d’un panneau C20a peut être 
nécessaire pour renforcer sa visibilité (obstacles, 
stationnements, etc.),

•  ligne d’effet : possibilité de tracer une ligne 
transversale entre 2 m et 5 m en amont du passage 
(non protégé par des feux  de  signalisation 
tricolore). Ligne discontinue de  largeur  15 cm et 
de couleur blanche.

SIGNALISATION ET MARQUAGES
Il est nécessaire de marquer par une signalisation 
horizontale et éventuellement verticale les passages 
prévus à l’attention des piétons pour la traversée 
des chaussées, en vertu de l’article R.412-37 du 
Code de la route :
•  signalisation avancée : la signalisation avancée 

d’un passage- piéton, lorsqu’elle est nécessaire, se 
fait à l’aide du panneau A13b,

A13b C20a

FICHE A11A : LES CHEMINEMENTS DOUX - LES PASSAGES-PIÉTONS

0,50 à 0,80 m0,50 m

Longueur :
• 2,50 m minimum en ville
• 4,00 à 6,00 m 
  en rase campagne
  ou en traverses de 
  petites agglomérations

POSSIBLETOUS RÉSEAUX POSSIBLE

Le Département interdit l’implantation de passages-piétons hors agglomeration : un simple 
passage- piétons dégrade la sécurité sur et aux abords du passage car le piéton relâche la vigilance 
nécessaire à la traversée et l’automobiliste n’est pas censé y rencontrer des piétons.
De même, le Département interdit l’implantation de passages-piétons 3D : ce dispositif n’est pas 
réglementé et ne fonctionne que dans un sens de circulation.

Source : IISR
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FICHE A11B :  LES CHEMINEMENTS DOUX  
LES CHEMINEMENTS PIÉTONS

ARRÊTÉ
CIRCULATION

DU MAIRE
RÉSEAU

STRUCTURANT 
(A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU  
SECONDAIRE

(C ET D)

OUI NON NON NON RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

• Loi relative à l’accessibilité des PMR

DÉFINITION
Il n’existe pas de définition « officielle » précise du 
cheminement piéton mais il peut être défini comme 
un itinéraire sécurisé que peuvent emprunter les 
piétons.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
MATÉRIALISER UN ESPACE POUR LE 
CHEMINEMENT DES PIÉTONS EN TOUTE 
SÉCURITÉ ET QUI DOIT RELIER DES PÔLES 
D’ATTRACTIVITÉ.

CARACTÉRISTIQUES
•  les cheminements piétons doivent être calibrés 

selon les préconisations des textes règlementaires 
découlant de la Loi du 11 février 2005 dont les 
décrets n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 
2006 et l’arrêté du 15 janvier 2007 qui imposent 
« une largeur minimale de cheminement  de 
1,40 m libre de mobilier ou tout autre obstacle 
éventuel » ou occupation quelconque de l’espace 
public (terrasse de café, etc.).

•  en cas d’impossibilité, il peut être toléré une 
réduction de cette largeur à 0,90 m seulement, 
notamment en l’absence d’obstacles de part et 
d’autre du cheminement.

SIGNALISATION ET MARQUAGES
Le cheminement piéton est signalé par des 
panneaux d’obligation en début de zone (B22b) et 
en fin de zone (B41). Il peut être complété à titre 
indicatif par des figurines « piéton » au sol.

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION

RECOMMANDÉTOUS RÉSEAUX POSSIBLE

Le long d’axes à fort trafic, des itinéraires alternatifs peuvent être étudiés pour les piétons.  
Le Département encourage fortement ces aménagements.
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FICHE A11C :  LES CHEMINEMENTS DOUX  
LES CVCB OU « CHAUCIDOU »

•  Code de la route, article r.431-9 du code de la 
route modifié

• Code de la route (décret n° 2003-283, mars 2003)
• IISR, article 118-1C, 7e partie

DÉFINITION
La Chaussée à Voie Centrale Banalisée (CVCB) est une 
chaussée sans marquage axial dont les lignes de rive 
sont rapprochées de son axe. Les véhicules motorisés 
circulent sur la voie centrale bidirectionnelle. Les 
cyclistes sur les accotements revêtus (rives). La 
largeur de la voie ouverte aux véhicules motorisés 
est insuffisante pour permettre le croisement. Ils 
empruntent donc la rive quand ils se croisent, en 
vérifiant auparavant l’absence de cyclistes.

AIDE À LA DÉCISION
OBJECTIF PRINCIPAL : 
AMÉLIORER LES CONDITIONS DE 
CIRCULATION DES CYCLISTES EN 
AFFIRMANT LEUR PRÉSENCE, CONSERVER 
UNE FLUIDITÉ DU TRAFIC AUTOMOBILE, 
À UNE VITESSE APAISÉE, ÉTABLIR DES 
CONTINUITÉS ENTRE DEUX VOIRIES 
POURVUES D’AMÉNAGEMENTS CYCLABLES.
Ce type d’aménagement n’est à envisager que si 
l’ensemble des solutions possibles pour prendre en 
compte les cyclistes a été examiné (piste ou bande 
cyclable).

CARACTÉRISTIQUES
•  rives (accotements) : elles permettent la récupération 

de véhicules déviant de leurs trajectoire et elles 
rendent la circulation des cyclistes plus confortable,

•  vitesse limitée à 50 (voire 70) km/h,
•  nécessité d’une voirie avec bonne covisibilité,
•  largeurs recommandées :

- bande de rive : 1,25 à 1,50 m
- voie centrale : 2,80 à 3,50 m

SIGNALISATION ET MARQUAGES
•  délimitation des rives par marquage T2-3u :
•  chevrons recommandés

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON FORTEMENT DÉCONSEILLÉ DÉCONSEILLÉ POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

3 m 3 m3,5 m
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FORTEMENT DÉCONSEILLÉ

DECONSEILLÉ

POSSIBLE

RÉSEAU STRUCTURANT (A)

RÉSEAU PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE (C ET D)

Exclu pour les trafics supérieurs à 5 000 véhicules / jour. Une campagne de communication visant à 
expliquer le fonctionnement du dispositif peut être utile avant la mise en place.

Exclu pour les trafics supérieurs à 5 000 véhicules / jour. Bien prendre en compte les trafics lors de 
l’étude. Une campagne de communication visant à expliquer le fonctionnement du dispositif peut être 
utile avant la mise en place. 

Bien prendre en compte les trafics lors de l’étude. Une campagne de communication visant à expliquer 
le fonctionnement du dispositif peut être utile avant la mise en place.

FICHE A11C : LES CHEMINEMENTS DOUX - LES CVCB OU « CHAUCIDOU »

Exemple de campagne de communication
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FICHE A11D :  LES CHEMINEMENTS DOUX  
LES VOIES CYCLABLES 
(PISTES ET BANDES CYCLABLES)

•  Code de la route
•  Fiche Certu n°2 « Bande Cyclable » (version 2015)
•  Fiche Certu n°7 « Piste cyclable » (version 2013)

DÉFINITION ET CARACTÉRISTIQUES
Bande et piste ont chacune leur utilité déterminée 
en fonction du contexte existant. Par conséquent, 
chacune a ses avantages et ses inconvénients. La 
BANDE CYCLABLE désigne une voie exclusivement 
réservée aux cycles à deux ou trois roues sur une 
chaussée à 2 ou 3 voies (R110-2 du Code de la route).
Une bande cyclable est une voie de circulation 
réservée aux cyclistes. Elle est incluse dans la chaussée 
et marquée par des bandes de peinture (T3-5u). La 
bande cyclable favorise la mixité sur la voie mais elle 
peut générer des dangers. En revanche, elle est plus 
sûre dans les intersections : les automobilistes n’ont 
pas à se soucier de son fonctionnement. Une bande 
cyclable peut être facultative (cas le plus courant) ou 
obligatoire.

AVANTAGES & INCONVÉNIENTS  
DE LA BANDE CYCLABLE
•  facilité de mise en œuvre,
• coût et emprise modérés,
•  souplesse d’usage,
•  sentiment d’insécurité des cyclistes surtout quand 

ils circulent dans le sens des voitures.

La PISTE CYCLABLE est une chaussée exclusivement 
réservée aux cyclistes. Elle est séparée de la chaussée 
générale. Elle ne peut habituellement pas être 
généralisée sur une Commune, il faut donc la réaliser 
à bon escient. Il est important de traiter attentivement 
les trois principales difficultés que posent les pistes 
cyclables :
•  la réinsertion des cyclistes dans la circulation 

générale, sachant que le cycliste quitte un espace 
séparé et sécurisé pour retrouver le flot des 
véhicules motorisés,

•  l’éloignement potentiel de la piste cyclable par 
rapport à la chaussée qui pose le problème de 
la perception du cycliste par l’automobiliste (et 
réciproquement), notamment à l’approche d’un 
carrefour,

•  l’accessibilité (traitement des traversées de la 
piste qui constitue une chaussée en elle-même, 
repérabilité et détectabilité de la séparation des 
cheminements piétons et cyclistes pour une piste à 
hauteur du trottoir, etc.).

AVANTAGES & INCONVÉNIENTS  
DE LA PISTE CYCLABLE
•  nécessite une mise en place rigoureuse pour 

assurer la sécurité des cyclistes,
•  la séparation de la chaussée sécurise les cyclistes 

mais les carrefours doivent être bien aménagés 
pour garantir cette sécurité.

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21
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FICHE A11D : LES CHEMINEMENTS DOUX - LES VOIES CYCLABLES (PISTES ET BANDES CYCLABLES)

LARGEUR RECOMMANDÉE PAR LE CERTU (HORS MARQUAGE)TYPE D’AMÉNAGEMENT

Bande cyclable
Piste cyclable unidirectionnelle
Piste cyclable bidirectionnelle

1,50 m + marquage T3-5u
2 à 2,50 m

3 m

Bande ou piste 
cyclable

Début

C113 : voie facultative
B22a : voie obligatoire 

(nécéssite l’avis du Préfet)

Section courante

Figurine encadrée

Fin

B22a B40C113 C114

RECOMMANDÉTOUS RÉSEAUX

Une campagne de communication visant à expliquer le fonctionnement du dispositif peut être utile 
avant la mise en place.
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FICHE A11E :  LES CHEMINEMENTS DOUX  
LES VOIES VERTES

•  Code de la route
•  Fiche Certu n°2 « Bande Cyclable » (version 2015)
•  Fiche Certu n°7 « Piste cyclable » (version 2013)

DÉFINITION ET CARACTÉRISTIQUES
La VOIE VERTE est une route exclusivement 
réservée à la circulation des véhicules non motorisés, 
des piétons et des cavaliers (décret 2004-998 du 
16 septembre 2004). L’article R412-7 du Code de 
la route précise que les conducteurs de véhicules 
motorisés ne doivent pas y circuler. Outre la définition 
du Code de la route, il convient de rechercher les 
caractéristiques suivantes lors de sa conception :
•  indépendance et autonomie de la voie verte par 

rapport au réseau routier,
•  nombre réduit de croisements avec le réseau 

routier,
•  faible nombre d’accès riverains,
•  continuité des itinéraires,
•  absence d’usage automobile,
•  adaptation (dimensionnement) aux usages attendus, 

en nature comme en quantité (une largeur de 3 m 
minimum est recommandée),

•  revêtement adapté à la circulation des personnes à 
mobilité réduite.

SIGNALISATION

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ RECOMMANDÉ

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

RECOMMANDÉTOUS RÉSEAUX

Cet aménagement n’est pas directement implanté dans l’emprise routière. Il faut s’assurer de la 
continuité de la voie au-delà de ses accès et de la desserte d’au moins deux pôles.
Dans les études, bien prendre en compte l’insertion des usagers sur les réseaux routiers.

Voie verte

Début Fin

C115 M4y C116



Page 54

FICHE A12 :  LES MIROIRS

• Arrêté du 21 septembre 1981
• IISR, article 14

DÉFINITION
Le miroir est un équipement de signalisation 
dont l’objectif est de permettre au conducteur, 
qui aborde une voie sans visibilité, de savoir si un 
véhicule risque de gêner sa progression.

AIDE À LA DÉCISION
L’emploi des miroirs est strictement interdit hors 
agglomération. 

OBJECTIF PRINCIPAL : 
MIROIR DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME 
UN PALLIATIF ET N’ÊTRE UTILISÉ QUE 
SI LES TRAVAUX NÉCESSAIRES 
À L’AMÉLIORATION DE LA VISIBILITÉ 
NE PEUVENT ÊTRE RÉALISÉS.

CARACTÉRISTIQUES
•  mise en place d’un régime de priorité, avec 

obligation d’arrêt STOP sur la branche du carrefour 
où les conditions de visibilité ont entraîné l’utilité 
du  miroir,

•  trafic essentiellement local sur la route où est 
implanté le STOP précité,

RÉGLEMENTATION NORMALISATION RECOMMANDATION RÉSEAU
STRUCTURANT (A)

RÉSEAU
PRIMAIRE (B)

RÉSEAU SECONDAIRE
(C ET D)

OUI NON NON POSSIBLE POSSIBLE POSSIBLE

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRÉCONISATIONS CD21

POSSIBLETOUS RÉSEAUX

L’installation de miroirs est possible sur tous les réseaux, en agglomération uniquement, mais elle 
nécessite des réflexions approfondies pour valider qu’aucune autre solution n’est possible.
L’avis du Département est nécessaire pour l’implantation sur les voies départementales dont il est 
gestionnaire.

•  distance entre la ligne d’arrêt et le miroir inférieure 
à 15 m,

•  limitation de vitesse sur la route prioritaire 
inférieure ou égale à 50 km/h,

•  implantation à plus de 2,30 m de hauteur,
•  carré s’il s’agit d’un miroir rond, le côté du carré a 

une longueur égale à une fois et demie le diamètre 
du miroir,

•  rectangulaire ou carré s’il s’agit d’un miroir 
rectangulaire (ou carré), les côtés du fond ont une 
longueur égale à une fois et demie celle du miroir,

•  le fond ainsi défini doit être rayé noir et blanc, 
chaque raie mesurant 5 cm de largeur,

•  le miroir plan est interdit.

SIGNALISATION
Pas de signalisation ou marquage particulier en 
dehors du marquage d’un STOP obligatoire sur la 
branche du carrefour où les conditions de visibilité 
ont entraîné l’utilité du miroir.
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FICHE A13 :  MARQUAGES
Les marquages sur chaussée sont réglementés 
par la 7e partie de l’IISR. Ils ne sont pas obligatoires, 
hormis les lignes d’effets des intersections.
La couleur des marquages sur la chaussée est 
réglementée par l’article 8 de l’arrêté du 27 
novembre 1967. Toutes les marques sur chaussées 
sont blanches.
Pour certains marquages spéciaux, on utilise 
d’autres couleurs dans les conditions suivantes :
•  jaune pour :

-  Les marques interdisant l’arrêt ou le stationnement 
(article 118-2.B et 118-2.C.),

-  Les lignes zigzag indiquant les arrêts d’autobus 
(article 118-3.C),

-  Le marquage temporaire.
•  bleu éventuellement pour les limites de 

stationnement en zone bleue (article 118-2.A).
•  rouge pour les damiers rouge et blanc matérialisant 

le début des voies de détresse.

Les textes réglementaires indiquent clairement 
que l’utilisation de toute autre couleur, en dehors 
de démarches expérimentales encadrées par le 
législateur, n’est pas autorisée.
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ANNEXES
ANNEXE 1 – ORGANISATION TERRITORIALE

Agences Techniques Côte-d’Or
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ANNEXE 2 – HIÉRARCHISATION DU RÉSEAU
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ANNEXE 3 – CARTE DES ROUTES À GRANDE CIRCULATION
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